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La date de remise des articles, des publicités et des  
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Les jeunes cheminent dans la foi
Pendant le carême, les jeunes en formation chrétienne (photo page 3) ont partagé 
une collation à l'image du dernier repas de Jésus, c'est-à-dire: du pain et du jus de 
raisin, avant de faire le chemin de croix dans l'église. Tous, ont bien participé et 
ont reconnu tout l'amour que Jésus a pour nous.

Les 22 jeunes du troisième parcours de catéchèse ont reçu le Sacrement du 
Pardon (photo) le 7 avril dernier. Merci à l'abbé Michel pour sa disponibilité et sa 
belle spiritualité. Merci aux parents pour l'aide apportée à leurs enfants dans ce beau 
cheminement. Félicitations aux jeunes pour le sérieux et l'enthousiasme que vous 
avez démontrés pendant votre démarche au Premier Pardon... Nous nous préparons 
maintenant pour la Première des Communions qui aura lieu le 24 mai prochain.    N

Source : Fabienne Blais, responsable de la formation chrétienne

AGA 
du Club FADOQ

Le club FADOQ Saint-François in-
vite ses membres à leur assemblée 
générale annuelle. Celle-ci aura lieu 
le mercredi 20 mai à 13h30 au local 
habituel. Les activités habituelles sui-
vront après. Vous êtes attendus en 
grand nombre.
Dernier dîner de la saison

Le dernier dîner avant la re-
lâche d'été aura lieu le mercredi 
27 mai à 11 heures au restaurant 
L'Arrêt-Stop. Vous devez réserver 
avant le 25 mai au 418-259-7866 ou 
le 418-259-2023. Au plaisir de vous 
y rencontrer. Les membres du bu-
reau de direction souhaitent à tous : 
Bonnes vacances estivales !   N

Source : Lorraine Lamonde
Club FADOQ Saint-François
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Les travaux de restauration de l'église  
redémarrent
Les travaux de restauration de la Phase 1 sont terminés depuis 
décembre 2013. En 2014, les plans et devis pour la Phase 2 ont 
été préparés et l'appel d'offres publiques a permis d'octroyer 
le contrat au même entrepreneur que la Phase 1, soit Les 
Constructions Gilles Bélanger de Beaumont. 
Description des travaux de la Phase 2

Les travaux de la 2e phase concernent la restaura-
tion de la toiture du choeur, de la sacristie et de la bi-
bliothèque, le renforcement de la structure du toit de la 
sacristie et de la bibliothèque, la ventilation de l'entretoit 
et la restauration de portes et fenêtres.

Au moment de la parution de cette édition de L'Écho, 
les travaux auront débuté. Les paroissiens verront appa-
raître à nouveau des échafaudages à l'extérieur, du côté de 
la sacristie. Les travaux de cette phase devront être termi-
nés au plus tard le 31 août 2015. Une des premières étapes 
consistera à la restauration de la toiture du choeur et de son 
lanterneau. Parallèlement, il y aura la mise en place d'une 
poutre de renforcement en acier dans le plafond de la partie 

sud de la bibliothèque, ce qui entrainera une certaine per-
turbation des activités de la bibliothèque pour une durée 
d'environ deux semaines. Votre conseil de Fabrique tentera 
de vous aviser à l'avance et tiendra au courant de l'évolution 
des travaux dans une prochaine édition.   N

Source : Jean-Guy April, président 
Fabrique de Saint-François
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de Saint-François
DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

cho
L’Les gagnants de la 

Loto Rotary 2015
Le Club Rotary dévoile le nom des gagnants du ti-

rage Loto-Rotary du vendredi 20 février 2015. Les dix 
premiers gagnants se méritent 1000$ en argent et le 11e 
gagnant se mérite 2500 $.
Émilie Simoneau Montmagny
François Cervant Cap St-Ignace
Françoise Bernier Cap St-Ignace
Louise Desjardins Montmagny
Jean-Paul Boivin Montmagny
Jocelyne Garant  Saint-François
Régis Gagnon Montmagny
Marc Moreau Montmagny
Claire Samson Montmagny
Thérèse Lacroix Montmagny
Lynda Blanchette Montmagny

Un grand merci à toutes les personnes qui ont ache-
té des billets et à l'an prochain.   N

Source : Michel Fortin, pour le comité de la Loto

Formations gratuites en 
jardinage
Pour faire suite aux formations déjà offertes en autono-
mie alimentaire; la Corporation  de Développement Com-
munautaire de Montmagny-L'Islet offre son atelier de jar-
dinage dans trois municipalités supplémentaires dans la 
MRC de Montmagny.

Plusieurs municipalités du territoire ont entrepris la 
création de jardins communautaires ou collectifs dans le 
but de favoriser un mode de vie actif et le développement 
des liens familiaux et intergénérationnels. Cette forma-
tion vise à donner des connaissances de base minimales 
dans la pratique de cette activité,

Dans cet atelier, Émilie Lapierre parlera de semis, 
de compagnonnage, de plans de jardins et de fertilisa-
tion. Dans notre secteur la formation aura lieu à 
Berthier-sur-Mer le mercredi 6 mai de 19h à 21h 
Centre des loisirs, 24 boulevard Blais Est

Pour plus d'informations : 418-358-6001 ou 418-508-
9776. Inscription obligatoire.   N
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Rêver mon village

Dernièrement nous avons été consultés pour savoir com-
ment et où on voyait notre village dans 5 ans.

Hier, j'ai fait un rêve. J'étais sur mon vélo à faire le défi 
Pierre Lavoie (La Boucle). J'arrivais à Morigeau, quelle ne 
fut pas ma surprise de voir des B.B.Q et plein de gens chez 
Emballage L M (un vrai « talegate ») nous encourager avec des 
pancartes : « On lâche pas les boucleurs ». Rendu au Quatre-
chemins, wow! plein d'agriculteurs, tracteurs, musique, party 
hot dog, pancartes, etc. sur le terrain de la Coop.

Arriver en face du dépanneur encore plein de gens. 
Puis un autre rassemblement, en face de l'église, des gens  
de l'âge d'or avec des pancartes : « Nous aussi on bouge ». 
Un peu plus loin, en face de la caisse, toujours foule de 
monde. Plus loin encore, en face des loisirs, musique, vé-
los stationnaires occupés, bref tout un comité d'accueil. 
Le club de pétanque avait interrompu sa journée spéciale 
pour venir nous encourager. Puis, En face de l'école une 
équipe de football, une équipe de « cherleading », Wow !

Une fois La Boucle terminée, on demande aux «bou-
cleurs» de voter pour le village qui nous a le plus impres-

sionnés. Un cycliste me demande : « C'est quel  village 
l'équipe de foot, les vélos dans les airs, les pancartes ? 
On avait vraiment l'impression que tout le village bou-
geait et fêtait ». Je répondis : – «Hé ! c'est mon village, Saint-
François ». Un autre cycliste se mêle à notre conversation: 
– « C'est ton village Saint-François ? –  « Ben oui ! Ben oui ! », je 
répondis avec fierté.  – «Tout un accueil à Saint- François, 
moi je commençais  à trouver ça dure, mais j'ai été «boos-
té» jusqu'à la fin. Moi aussi, je vote pour Saint-François  ».

Ouf ! c'est la que je me suis réveillé. Le rêve était 
terminé, je me suis tourné de bord et me suis demandé : 
Qu'est-ce qui empêche ce rêve de se réaliser ?  

Le 13 juin je serai permis les 5000 cyclistes qui pas-
sera dans notre village. Et vous, où serez-vous ?  N

✍	 par	Herman	Pelletier

Et vous! Embarquez-vous dans le rêve de Herman Pelletier 
le 13 juin prochain.
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Le comité de liturgie de votre église vous communique 
les célébrations qui marqueront la vie de la communauté  
chrétienne à l'été.
La messe des jubilaires 
14 juin 2015

Le dimanche, à la messe de 10h30, les couples qui 
ont encore le bonheur d'être ensemble et qui célèbrent 
cette année l'un ou l'autre de ces anniversaires: 65 ans 
(1950), 60 ans (1955), 55 ans (1960), 50 ans (1965), 45 ans 
(1970), 40 ans (1975), 35 ans (1890) 30 ans (1981), 25 ans 
(1990).

Vous connaissez des parents, des amis qui se sont 
mariés à l'extérieur et qui seraient heureux de partager 
la fête ? Comme nous ne pouvons les joindre, faute d'in-
formation (les registres des paroisses nous informent 
uniquement des évènements qui ont lieu dans la paroisse 
identifiée), faites-le pour nous et nous les accueillerons 
avec plaisir. Notez cependant que, pour assurer le suc-
cès de ces retrouvailles, vous résidents de Saint-François 
ainsi que les couples de l'extérieur que vous contacterez, 

vous devez nous informer avant le 3 juin de votre inten-
tion d'y participer.

Contactez Nicole Gendron au 418-259-2213 ou Ro-
lande Gamache au 418-259-7949.
Messe au cimetière 
2 août 2015

Le dimanche 2 août, la communauté chrétienne est 
invitée à une célébration eucharistique qui se déroulera 
au cimetière à 10h30. En cas de pluie, la célébration domi-
nicale sera reportée au dimanche suivant, soit le 9 août. 
Cependant, la messe aura lieu à l'église comme d'habi-
tude, si elle doit être annulée au cimetière.

C'est un rendez-vous de partage, d'échanges. Infor-
mez vos familles, vos connaissances. L'invitation nous 
concerne tous. C'est notre histoire. Ce sera en quelque 
sorte notre hommage à toutes ces personnes qui nous 
ont légué le meilleur d'elles-mêmes. Notez que chacun 
apporte sa chaise.   N

Source : Nicole Gendron responsable  
Comité de liturgie

Les célébrations estivales en notre paroisse
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Une Sudfranciscoise et  
un Sudfranciscois se  

démarquent

Dans l'édition du journal de L'Oie Blanche du 30 mars 
dernier, nous apprenions que deux citoyens de Saint-Fran-
çois-de-la-Rivière-du-Sud avaient été honorés.

En effet, mademoiselle Audrey Bonneau et mon-
sieur Jérémie Blais se sont vu décerner des bourses 
d'études.  Audrey s'est mérité la bourse d'études Ber-
nard-Montpetit 2015 pour ses résultats académiques et 
son implication sociale dans la communauté étudiante.

Jérémie s'est vu remettre une bourse de recon-
naissance au niveau secondaire.  Cette bourse de l'école 
secondaire Louis-Jacques Casault est pour souligner 
l'effort et la détermination de l'étudiant.

La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud est fière de vous. Votre réussite est inspirante. 
Continuez à vous dépasser et n'oubliez pas que vous 
êtes les leaders de demain.   N

Le CISSS-CA 
est maintenant créé

C'est avec fierté que nous annonçons la création d'un établis-
sement unique de santé et de services sociaux dans la région, 
le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de 
Chaudière-Appalaches. Cette réorganisation est le résultat de 
la fusion de neuf établissements publics et de l'Agence de la 
santé et de services sociaux de la région de la Chaudière-Ap-
palaches. Le siège social du CISSS-CA est situé à Sainte-Marie.

«Nous entamons aujourd'hui une période de tran-
sition qui demandera une capacité d'adaptation et qui 
n'aura pas d'influence sur l'accessibilité et la qualité des 
soins et des services offerts à la population. Il est évident 
que notre nouvel établissement doit et sera à la couleur 
de notre territoire... innovante et adaptée aux besoins 
de notre population.» a souligné monsieur Daniel Paré, 
président-directeur général du CISSS-CA, qui est officiel-
lement entré en fonction ce matin.

Ce nouveau modèle de gouvernance intégrée qui 
s'actualisera partout sur le territoire améliorera l'accès aux 
services ainsi que la fluidité des continuums de services. 
Les usagers peuvent donc continuer à se présenter aux 
endroits habituels pour recevoir les soins et les services 
dont ils ont besoin. Pour de l'information supplémentaire, 
il est toujours possible de se référer aux sites Web des éta-
blissements qui ont fait l'objet de cette réforme.

Rappelons que la Loi modifiant l'organisation et la 
gouvernance du réseau de la santé et des services so-
ciaux notamment par l'abolition des agences régionales 
est entrée en vigueur aujourd'hui et qu'elle crée ainsi 34 
CISSS ou Centre intégré universitaire de santé et de ser-
vices sociaux (CIUSSS) dans toute la province.   N

Source : Service des communications 
CISSS-CA
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1re édition du Rendez-vous de la ruralité

Soyons fiers de notre région!
Plus d'une centaine de personnes ont participé au tout premier 
Rendez-vous de la ruralité le mardi 31 mars à la salle Léandre-
Boutin du Centre culturel à Cap-Saint-Ignace. Au-delà des pro-
jets locaux et régionaux réalisés au sein des 14 municipalités 
de la MRC de Montmagny dans le cadre du Pacte rural 2007-
2014, la soirée a d'abord et avant tout mis en valeur le travail, 
la mobilisation et la solidarité des citoyens qui ont œuvré à la 
concrétisation des projets. De quoi être fier de la région !

Dès leur arrivée, les convives ont pu avoir un aperçu de 
l'ampleur du travail accompli au cours des dernières années. 
Quatorze affiches arboraient les nombreux projets accomplis 
dans chacune des localités de la MRC à travers de nombreuses 
photographies. Les participants ont également reçu un dé-
pliant-souvenir illustrant quelques-unes des réalisations.

D'emblée, Mme Nancy Labrecque, directrice générale de 
la MRC de Montmagny, a rappelé la vision de la MRC et l'objectif 
que la région s'est fixée dans le cadre du PALÉE de la ruralité, 
soit d'atteindre, d'ici 15 ans, 30 000 résidents établis sur le ter-
ritoire. « Le développement et la mise en valeur des ressources 
et des services des municipalités contribuent à l'attractivité de 
la région. Je suis fière de constater que la MRC de Montmagny 
se démarque grâce à la concertation et la mobilisation de ses 
citoyens », a exprimé Mme Labrecque. M. Daniel Racine, direc-
teur adjoint de la MRC de Montmagny, a tracé le portrait des 
investissements et des retombés du Pacte rural au cours des 
7 dernières années. Une contribution d'un peu plus de 2,4 M$ 
du Pacte rural ont permis de soutenir 130 projets locaux et ré-
gionaux qui ont contribué à développer la région et généré des 
retombés de plus de 15 M $. 

Pour sa part, Mme Jocelyne Caron, mairesse de Cap-
Saint-Ignace, s'est dite très heureuse d'accueillir cette toute 
première édition du Rendez-vous de la ruralité. « Grâce au Pacte 
rural, plusieurs améliorations ont été apportées au cœur de 
notre municipalité tels que les panneaux d'accueil, la surface 
multifonctionnelle au parc municipal Optimiste et le parc-école 
à l'école primaire Mgr Sirois. En plus d'améliorer la qualité de 
vie et l'offre de services pour les citoyens, toutes ces actions 

permettent de développer un sentiment de fierté et d'apparte-
nance au sein de la communauté. »

À tour de rôle, les représentants de chacune des munici-
palités ont présenté un projet réalisé au sein de leur localité. Au 
cours des entrevues animées par Mme Mélanie Nadeau et M. 
Jean-Louis Proulx, agents de développement rural à la MRC de 
Montmagny, l'auditoire a été éveillé aux problèmes rencontrés 
et aux solutions apportées par les intervenants afin de concré-
tiser les différents projets. Outre les améliorations et les retom-
bés générées au sein des communautés, tout le travail accompli 
grâce aux efforts et à la solidarité des citoyens ont sans aucun 
doute inspiré les participants présents.

En guise de conclusion, M. Jean-Guy Desrosiers, préfet 
de la MRC de Montmagny et maire de la Ville de Montmagny, a 
invité les municipalités et les citoyens à s'inspirer les uns des 
autres, à partager leurs savoirs et leurs ressources et à déve-
lopper des collaborations. «  À l'aube du nouveau plan d'action 
de développement rural, nous devons nous engager à tout 
mettre en œuvre afin de se rapprocher de la cible 15 / 30, que 
ce soit par le biais d'initiatives politiques ou citoyennes.   »   N

Source : Sylviane Lord, conseillère en communicatio 
Communications régionales Montmagny

Le conseiller municipal Patrick Laliberté a participé à ce 
premier Rendez-vous de la ruralité le 31 mars dernier.
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Invitation à célébrer le 150e de l'arrivée 
des Religieuses Jésus-Marie à Saint-Michel

Anciennes et anciens du Couvent de Saint-Michel et 
du Collège Dina-Bélanger vous êtes les bienvenue à notre 
pique-nique familial le dimanche 14 juin  ! Transmettez 
cette invitation à vos amis. Vous vivrez un bon moment 
de retrouvailles Au plaisir de vous accueillir  !

Détails sur le site web : collegedina-belanger.qc.ca 
ou en composant le 418 884-2360.   N
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FABRICATION DE MOBILIERS DE MAGASIN
ET COMPOSANTES DE MÉTAL SUR MESURE

Produits Métalliques Roy
inc.

52, boul. Morigeau
Saint-François, Montmagny, QC   G0R 3A0

TÉL.: 418 259-2711
FAX:  418 259-2931

Martin Simard
Transport inc.

171, 4  rue
Montmagny (Québec)
G5V 3L6

Tél. :  (418) 248-0444
Fax:  (418) 248-0395

e

ms2controlemont@globetrotter.net

SERVICE D'URGENCE 24 HEURES SUR 7 JOURS

Jean Morin
Dany St-Pierre
 • Électronique industrielle et agricole
 • Mécanique industrielle et agricole
 • Réparation de moteur électrique
 • Contrôle et automatisation
 • Service de vente au comptoir
 • Service d'urgence 24 heures
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Je vais à l'urgence pour une urgence
Si votre vie est en danger ou si votre état de santé est grave 
au point où vous avez besoin de soins immédiats ou ra-
pides, appelez Urgence santé au 911 ou rendez vous à l'ur-
gence, vous serez vu par un médecin. 
Accueil à l'urgence

Votre santé est importante. C'est pourquoi le méde-
cin examine en premier les patients dont l'état nécessite 
des soins immédiats, peu importe l'heure de leur arrivée. Il 
est rassurant de savoir que les personnes les plus malades 

voient le médecin en priorité. Considérant ces informations, il 
est impossible de prévoir le temps d'attente. Il dépend surtout 
de la gravité de votre état et de celui des autres patients.
Évaluation par l'infirmière au triage

À votre arrivée, vous serez évalué par l'infirmière 
au triage qui vous posera des questions sur votre état 
de santé et prendra vos signes vitaux. Ces informations 
l'aideront à déterminer votre priorité de triage et à vous 
orienter au bon endroit (salle d'attente ou civière). 

Comme votre situation peut évoluer pendant votre 
attente, avisez l'infirmière de tout changement de votre 
état. Il est aussi possible que cette dernière demande à 
vous revoir au cours de votre attente.
Niveaux de priorité

Toutes les urgences utilisent le principe du triage 
qui repose sur l'échelle canadienne de triage et de gra-
vité. Celle-ci comporte des niveaux de priorité de 1 à 5. 
La priorité 1 devant être vue immédiatement (ex. : arrêt 
cardiaque) alors que la priorité 5 n'est pas urgente. 
J'arrive en ambulance, serais-je traité en priorité?

Votre arrivée en ambulance ne signifie par que vous se-
rez traité prioritairement par rapport aux gens qui sont dans 
la salle d'attente. Comme pour tout patient, vous serez trié, et il 
pourrait arriver que vous soyez redirigé vers la salle d'attente. 
Est-ce que mon problème de santé est urgent?

Si vous avez besoin d'aide pour savoir si votre état 
nécessite une consultation à l'urgence, appelez Info-Santé 
au 811. Une infirmière est accessible 24 heures par jour, 
toute l'année. Elle saura vous vous conseiller et vous diri-
ger vers le service approprié.   N

Source : Mireille Gaudreau, agente d'information 
CISSS-Chaudière-Appalaches
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Madame Yvette Bonneau décédée à l'âge de 81 ans le 13 mars 
2015 au CSHLD Saint-Isidore. Elle était la fille de feu monsieur An-
toine Bonneau et de feu dame Léa Blais et sœur de feu Charles-
Henri (Evelyne), feu Robert, feu Raymond, Lionel, feu Adrien, feu 
Claude, Rolande (feu Raymond Fournier) et Lisette. Elle laisse 
dans le deuil plusieurs neveux et nièces, cousins, cousines des 
familles Bonneau et Blais. Le service religieux a été célébré le 
mardi 24 mars 2015 en l'église de Saint-François. Les cendres se-
ront déposées ultérieurement au cimetière paroissial. N

Est retournée vers le Père...Bienvenue à Mathis
Il est né le 20 août 2014, fils de Ga-

brielle Roy et Maxime Gosselin. Baptisé 
le 19 avril 2015 en l'église de Saint-Fran-
çois. Parrain et marraine : Jérémi Roy et 
Noémie Gosselin.  N

Bienvenue à Willyam
Il est né le 28 octobre 2014, fils de Sa-

rah Remillard-Girardeau et Nicolas Trem-
blay. Baptisé le 19 avril 2015 en l'église 
de Saint-François. Parrain et marraine :  
Daniel Tremblay et Noëlla Tremblay.   N

Le comité Municipalité amie des aînés (MADA) vous pré-
sente les anniversaires des personnes de 65 ans et plus de 
notre municipalité. En raison d'un oubli le mois dernier, 
L'Écho publie les anniversaires d'avril et celle du présent 
mois de mai.

Avril 
1 Bonneau, Albert 
 Martineau, Donald

4 Blais, Paul-Oscar 
 Campagna, Monique 
 Lavoie, Réjean 
 Marceau, Roger

6 Gagné, Yves 
 Lachance, Yolande 
 Paré, Géraldine

8 Garant, Denis

9 Boulet, Grégoire

11 Laliberté, Michel

 Théberge, Isabelle

16 Blais, Mariette

17 Roy, Louisette

18 Lamonde, Michel

19 Guillemette, Doris

20 Blais, Denise 
 Laflamme, Benoît

21 Corriveau, Bernadette

23 Lachance, Ernest

30 Bernier, Denis

Mai
1 Montminy, Réal 
 Vigneault, Robert

3 Campagna, Lucienne

4 Martineau, Carmen

5 Bolduc, Gisele 
 Lamonde, Jean-Yves

8 Asselin, Yvonne

10 Fiset, Denise

12 Fiset, Jacques 
 Simard, Raymonde

17 Théberge, Bertrand 

18 Roy Denise

19 Laflamme, Jeannette

21 Laflamme, Yves 

26 Bernard, Jean-Claude

28 Thérriault, Jean-Guy

29 Marceau, Maurice 
 Marcoux, Marie 
 Raby, Georgette

30 Beaulieu, Blanche 
 Thibault, Jeanne   N

Les anniversaires de nos 
aînés
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La chronique du pompier

Les barbecues

La saison des barbecues s'en vient à grands pas. Vous être 
sans doute prêt à recevoir la chaleur tellement attendue, mais 
votre barbecue est-il prêt à être utilisé en toute sécurité? 

Alors voici quelques consignes avant de mettre ce-
lui-ci en fonction après un remisage ou après un achat 
d'un nouveau barbecue .  Pour ce faire ça prend une bou-
teille de propane bien pleine. Lorsque nous transportons 
la bouteille, vous devez absolument la mettre en position 
debout. Assurez-vous que la valve de sécurité est bien 
fermée et gardez une fenêtre de la voiture entre-ouverte. 
Les bouteilles de 45 livres ou moins doivent être munies 
d'un bouchon d'étanchéité. Et bien sûr, vous devez bien 
l'immobiliser avec un arrimage sécuritaire afin qu'il ne se 
renverse pas dans la voiture. 

Vous voici donc de retour à la maison, sain et sauf. 
Maintenant que vous avez extrait du cabanon le barbe-
cue, il faut le passer à l'inspection : retirez toutes les pièces 
mobiles et nettoyez l'intérieur et l'extérieur avec de l'eau 
savonneuse. Aspergez les raccords avec cette eau savon-
neuse afin de vérifier la présence de fuites potentielles : si 
des bulles se forment lorsque vous ouvrez le gaz, c'est qu'il 
y a fuite. Pendant l'hiver, le barbecue a pu recevoir la visite 
de rongeurs ou d'araignées qui y auraient laissé des résidus 
et toiles. Cela nuit au cheminement du gaz vers les brûleurs, 
ce qui cause, une perte de performance et crée un risque de 
feu au niveau des contrôles. Afin de réduire ce problème du-
rant la belle saison, laissez votre barbecue dans un endroit 
ensoleillé (avec sa housse de protection) plutôt que dans 
un endroit frais et humide. N'utiliser pas votre barbecue à 
l'intérieur et s'il est sur votre patio, toujours garder votre 
porte-fenêtre fermée afin de ne pas avoir de retour de fu-
mée ou de senteur de propane à l'intérieur.

IMPORTANT : Lors de l'utilisation de l'appareil, n'ac-
tionnez pas plus de deux fois le bouton de démarrage, et 
pas plus d'un contrôle d'ouvert pour le démarrage; les 
risques d'explosion ne sont pas à négliger! Enfin, après 
chaque usage, nettoyez bien le tuyau d'alimentation afin 
d'enlever toute trace de nourriture qui pourrait attirer les 
petits animaux. Pour fermer l'appareil, la prudence est 
aussi de rigueur. Fermez d'abord la sortie de combustible 
(robinet de la bombonne) puis vous pourrez alors fermer 
les boutons de contrôle. 

Maintenant, profitons de l'été qui s'en vient alors que 
la sécurité des vôtres est assurée. Bon printemps !   N

✍	 par	Jacques	Théberge,	directeur	incendie	 	
	 Saint-François	et	Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

DEPUIS 1852  |  PROMUTUELASSURANCE.CA

 Montmagny 
 Saint-Jean-Port-Joli | Saint-Pamphile  

418 248-7940
1 888 265-7940

Demandez 
une soumission

Tél. : 418 884-3407
Téléc. : 418 884-2404

lalimec.inc@videotron.ca

Alain Laliberté

358, Montée de la Station, Saint-Vallier de Bellechasse (Québec)  Canada   G0R 4J0
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Q u i c k T i m e ™  e t  u n
d é c o m p r e s s e u r  

s o n t  r e q u i s  p o u r  v i s i o n n e r  c e t t e  i m a g e .

Q u i c k T i m e ™  e t  u n
d é c o m p r e s s e u r  

s o n t  r e q u i s  p o u r  v i s i o n n e r  c e t t e  i m a g e .

Q u i c k T i m e ™  e t  u n
d é c o m p r e s s e u r  

s o n t  r e q u i s  p o u r  v i s i o n n e r  c e t t e  i m a g e .

Nous sommes à la recherche d' un commis à 
notre kiosque de Saint-François. 
Possibilité de 2 postes (56 heures à combler). 
Début avec les fraises mi-juin.

Le commis doit accueillir le client et le conseiller 
dans ses achats. Le commis doit veiller à la 
propreté et à l' apparence générale du kiosque. 
Dois être capable de manipuler des charges 
mi-lourdes. Le candidat doit être autonome et 
dynamique. 

Faire parvenir c.v. à Fruitsrg@videotron.ca 
ou téléphoner au 418-247-5478 pour 
de plus ample information.

OFFRE D'EMPLOI

Ouverture du lieu de dépôt
Le lieu de dépôt à l'est du Garage municipal va ouvrir samedi le 9 mai 2015.

Tous les samedis, entre 8 h et midi, une personne sera sur place pour vous accueillir et vous guider.
Évidemment, ce service ne s'adresse qu'aux résidents de St-François et le lieu de dépôt n'est ouvert que les sa-

medis avant-midi.  Donc, vous ne pouvez apporter vos résidus en dehors de cette période.  Il se peut qu'à l'occasion, 
le surveillant en place vous demande une pièce d'identité.  Donc, s'il vous plaît, soyez coopératif.

Encore cette année, il y aura différents conteneurs.
1 conteneur : pour le fer et le métal
1 conteneur : pour le gazon, les feuilles et les résidus verts

1 conteneur : pour les matériaux secs (bois, béton, asphalte)
1 conteneur : pour les résidus de peinture
1 boîte : pour le matériel informatique et autres (ordinateur de bu-

reau, portable, écran, clavier, télécopieur, cellulaire, console 
de jeux vidéo, appareil photo, téléviseur etc.

Soyez raisonnable dans les quantités que vous apportez.  Il est anormal 
que le conteneur soit rempli par un ou deux résidents.  Si le surveillant trouve 
qu'il y a abus, il pourra vous refuser.
Collecte des encombrants

La collecte des encombrants (monstres)  s'effectue le dernier vendredi 
de chaque mois, et ce, tout au long de l'année.  Toute personne intéressée doit 
appeler au Bureau municipal 418 259-7228 pour donner ses coordonnées.   N

Source : Yves Laflamme, directeur général 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Le Comptoir d'entraide a besoin  
de vous

Le Comptoir d'entraide 
recherche des bénévoles 
pour l'opération de son lo-
cal situé à la Maison de la 
paroisse, au 534, chemin 
Saint-François Ouest

Le Comptoir est 
ouvert les jeudis de 13h 
à 15h. Les personnes in-
téressées doivent laisser 
leur nom à Mme Gilberte 
Crevier au 418-259-2287 ou 
à Mme Lorraine Lamonde 
au 418-259-2433. Vous êtes 
les bienvenues.   N
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Le Carnaval de Saint-François : la période d'émergence

L'état de santé actuel et la vitalité 
des loisirs de notre paroisse ne doivent 
pas nous faire oublier que les premières 
années de l'O.T.J. et du Carnaval se sont 
déroulées sous le signe de la précarité et 
de l'austérité. À preuve les états financiers 
originaux qui nous apprennent que l'or-
ganisme paroissial n'est pas né avec une 
cuillère d'argent dans la bouche si vous 
me permettez cet euphémisme. 

La décision de construire en 1952 un 
modeste chalet des sports serait demeurée 
à la case des intentions louables, n'eût été 
l'engagement social de l'équipe des « Six »(1) 
et l'apport financier personnel de M. Wil-
frid Marceau. Malgré les réticences et les 
critiques survint enfin une lueur d'encou-
ragement : « À l'hiver de 1955, ..., le premier 
Carnaval de Saint-François rapporte 375$ 
en profits nets... C'est grâce à cette activité 
toujours réussie que Monsieur Marceau a 
pu être remboursé du montant qu'il avait 
avancé de ses propres deniers. »(2) 

C'est donc avec le Carnaval d'hiver 
et ses activités que les liquidités vont arri-
ver au moulin des loisirs. La recette se pré-
sente à la fois simple et complexe : recru-
ter des jeunes filles, organiser des soirées 
attrayantes, dénicher des commanditaires 
qui offriront des prix, vendre des billets, 
préparer des activités extérieures et diffu-
ser la publicité. Tout de suite, on entrevoit 
la somme d'énergies nécessaires à la mise 
en marche de l'aventure.

Commençons par la recherche des 
duchesses. Aux dires de MM. Wilfrid Mar-
ceau et de Calixte Laliberté, principaux 
démarcheurs en la matière, il n'existait a 

de la page :«Balance du territoire ouvert à tout 
le monde». On aura remarqué que la ville de 
Montmagny, pourtant rapprochée, ne figure 
pas dans l'énumération des endroits choisis; 
doit-on en déduire que ce pôle urbain entrait 
dans la catégorie des lieux accessibles à tous? 
Il est tout à fait légitime d'en arriver à cette 
conclusion si l'on se reporte aux nombreux 
gagnants magnymontois recensés. 

Un fait est indéniable : les succès finan-
ciers répétés année après année nous amè-
nent à penser que beaucoup de bénévoles 
agents libres ont mis l'épaule à la roue dans 
les campagnes de vente et que toutes les 
occasions étaient bonnes pour relancer les 
acheteurs éventuels, peu importe l'endroit. 
J'ai même ouï dire que Denis Blais, fils de Mau-
rice, de son lit à l'Hôtel-Dieu de Lévis avait 
poussé le prosélytisme jusqu'à transformer 
sa chambre en bureau de vente temporaire.  
C'est là un exemple parmi tant d'autres qui ex-
plique la réussite du Carnaval de St-François 
en dépit d'une forte concurrence extérieure et, 
disons-le, d'une jalousie mal dissimulée.
(1) MM. Guy Gaulin, Rosario Montminy, Wil-
frid Marceau, Gonzague Lamonde, Richard 
Morin et Roméo Guimond.

(2) Dumas, Paulin. Historique de l'organisa-
tion des loisirs à St-François de Montmagny, 
Bulletin spécial d'information, vol.111, no.8, 
septembre 1966, p.2.

(3) L.W. Marchand éd. Voyage de Kalm en 
Amérique, Montréal, T.Berthiaume, 1880 : 42-
43. Reines et duchesses de 1955 à 1966.

1954-1955 :  Monique Boulet, Doris Le-

comte; 1955-1956 :  Hélène  Simard, 

Pierrette Couture, Carmen Martineau; 1956-

1957 :  Louisette  Garant, Thérèse La-

monde, Agathe Montminy ;1957-1958 :  

Réjeanne  Laflamme, Géraldine Paré;1958-

1959 :  Constance  Martineau, Gisèle 

Gamache, Monique Théberge; 1959-1960 : 

 Angèle Laliberté, Candide Blais, Marie-

Alice Roy; 1960-1961 :  Lise  Lamonde, 

Simone Campagna, Céline Martineau; 1961-

1962 :  Anita Lamonde, Françoise Boulet, Mo-

nique Fiset; 1962-1963 :  Simone  Fournier, 

Cécile Allaire, Monique Campagna; 1963-

1964 :  Armande Laliberté, Thérèse La-

monde, France Simard; 1964-1965 :  

Diane  Gendron, Doris Théberge, Julienne 

Blais; 1965-1966 :  Louisette  Pellerin, 

Rolande Gamache, Huguette Jolivet.   N

priori aucun critère de base pour orien-
ter un choix préliminaire. Toutefois, je me 
prends à penser que les candidates rete-
nues correspondaient grosso modo à la 
description laissée par le naturaliste sué-
dois Pehr Kalm en visite au Canada plus de 
deux siècles auparavant : « Ici, les femmes 
en général sont belles; elles sont bien éle-
vées et vertueuses et ont un laisser-aller 
qui charme par son innocence et prévient 
en leur faveur ».(3).Chose certaine, les re-
cruteurs ont réussi, sans y mettre trop de 
pression, à en convaincre 97 durant les 
33 ans du festival. Si l'on fait exception de 
quelques rares objections de la part de 
parents ou de «cavaliers» peu entichés à 
l'idée de voir la fille ou «la blonde» accé-
der à cette forme de célébrité locale, le 
consentement était facilement obtenu. Je 
ne vous apprendrai rien en révélant qu'on 
lorgnait, à bon droit d'ailleurs, du côté 
des familles nombreuses pour dénicher la 
perle rare, escomptant que le clan familial 
et la parenté par alliance fourniraient une 
base solide de bénévoles pour écouler les 
billets donnant droit aux précieuses cap-
sules du couronnement de la reine.

Une chanson de notre folklore répète 
que « Pour boire il faut vendre », il en va ainsi 
pour notre Carnaval et ses livrets de billets 
donnant droit au tirage des prix qui, nous le 
verrons plus tard, gagneront en nombre et 
en valeur. Comment s'y prenait-on ? Un do-
cument daté du 26 décembre 1971 trace les 
grandes lignes de l'opération. En cette soirée, 
on départagea par tirage au sort un territoire 
de 19 agglomérations à visiter. Les résultats 
consignés apportent une preuve majeure du 
rayonnement géographique de l'entreprise. 
M.Calixte Laliberté, responsable de la du-
chesse Martine Simard, se voit attribuer St-Ra-

phaël, St-Vallier, St-Paul, 
Rosaire (sic), Beaumont 
et St-Charles; M. Wil-
frid Marceau, respon-
sable de la duchesse 
Jacinthe Gendron, 
visitera Berthier, Cap-
St-Ignace, St-Pamphile, 
Ste-Perpétue, Tourville, 
St-Anselme et La Du-
rantaye; enfin, M. Yves 
Laflamme, responsable 
de la duchesse Odette 
Théberge, sillonnera St-
Pierre, Armagh, St-Mi-
chel, St-Jean-Port-Joli, 
L'Isletville et St-Gervais. 
On précise à la toute fin 

✍	 par	Léonard	Lemieux.
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Soccer 2015 - Inscription en mai

Une fierté, notre 
sœur

Pendant les compétitions de la saison hivernale, 
Audrey Bonneau a su performer dans son sport ,celui de 
l'athlétisme.

Elle a réussi à établir deux records personnels. Au 
60 mètres course un temps de 7,95 secondes et au saut en 
longueur avec un saut de 5,76 mètres. Ce saut lui a per-
mis de se qualifier pour le championnat canadien d'athlé-
tisme universitaire. Elle est revenue de ce championnat, 
tenu à Windsor, avec une 8e place, satisfaite pleinement 
de ce qu'elle a accompli en disant : «Les filles étaient vrai-
ment fortes.»

En tenant compte de son rendement académique et 
également ses performances sportives, elle fut parmi les 
nominées pour le titre d'Athlète féminine par excellence de 
l'Université de Sherbrooke, qui  tenait son gala ce 10 avril.

Félicitations pour tes accomplissements et ta déter-
mination.   N

✍	 par	Stéphane	et	Sébastien	Bonneau

Dès le début juin, l'association de soccer de St-François 
amorcera sa 12e saison.  Si tu es âgé entre 4 et 14 ans et 
que tu désires bouger tout l'été, alors n'oublie pas de venir 
t'inscrire dans l'une des quatre équipes de soccer de ta mu-
nicipalité.  Les inscriptions auront lieu en mai au Centre 
des Loisirs de St-François. Bientôt, vous recevrez par la 
poste un complément d'information relativement à la sai-
son 2015.  
Voici les équipes
-  Frimousses (4-5-6 ans) le lundi de 18  h  30 à 19 h 30. Le 

joueur doit être âgé de 4 ans en date du 1er mai 2015. 
-  Comets (7-8-9 ans) le mardi de 18 h 30 à 19  h  30 ou 20 h 

s'il y a un très grand nombre d'inscriptions.
-  Francostars (10-11-12 ans) le mercredi de 18 h30 à 

19 h 30.
-  Ligue de soccer féminin (18 ans et +) le jeudi de 19 h à 

20 h.
Attention! nouveauté cette année
- Vétérans (13-14 ans) le mercredi de 19 h 30 à 20 h 30.

Le calendrier de la saison vous sera remis le soir 
même de l'inscription.

Grâce au soutien financier de la Caisse Desjardins 
de la Rivière-du-Sud et Berthier-sur-Mer, nous avons pu, 
l'été dernier, offrir à chaque joueur une médaille person-
nalisée. Merci à Monsieur Christian Fournier, directeur 
de la Caisse, de sa généreuse contribution. 

Il est également important de mentionner que 
nous aurons besoin de plu-

sieurs parents bénévoles, 
dans diverses tâches,  
pour assurer le succès de 
la saison 2015.  Votre im-
plication est essentielle. 
Gros merci à l'avance de 

la part des Frimousses, 
des Comets, des Francostars 

et des Vétérans. 
Les membres du comité 2015 : Jean-Pierre La-

flamme, Mélanie Gendron, Sandra Paquet, Mireille Si-
mard, François Morin et Daniel Roy vous attendent en 
très grand nombre le soir de l'inscription et vous sou-
haitent une bonne 12e saison.  

Source : Sandra Paquet ASSF
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Le fleuron oublié
Le brouillard se dissipe tranquillement sur Saint-Fran-

çois-de-la-Rivière-du-Sud et le mur vaporeux laisse entre-
voir par intermittence, une aguichante structure fantoma-
tique. Une forme difforme éparpille son aura entre chiens 
et loups. Un squelette métallique se tortille rituellement 
comme un prisonnier dans les oubliettes d'un champ, d'une 
orée de bois en friche et la ravissante rivière du Sud pour-
chasse infatigablement son itinéraire ondoyant, sa buco-
lique escapade vers les nouveaux horizons du majestueux 
fleuve Saint-Laurent. 

On raconte qu'entre les farandoles de la nuit fuyante et 
le jour en devenir, on entend une évanescente brise qui chu-
chote délicatement des mots inaudibles comme les confi-
dences éthérées d'un ange, virtuose de l'acrobatie aérienne, 
qui butine de nuage en nuage afin d'augurer un sanctuaire 
pour concilier l'allégresse de rendre grâce et l'immense plai-
sir d'extérioriser ses hommages en se déliant les doigts sur 
sa harpe cosmique.

Entre le rationnel et le passionnel sous l'extase du pilo-
tage intemporelle du soleil, l'esprit susurra avec ravissement 
une effusion télépathique pour mieux réfléchir au sens de 
l'existence. C'est ainsi que nos intrépides et courageux pion-
niers Sudfranciscois foulèrent les berges de la plaine fertile, 
tout près du pont invisible, car il n'existait pas encore.   

Ce lieu sacré 
et consacré fut le 
début d'une épo-
pée-é-e. Le tout 
débuta par une 
première messe 
en pleine nature 
devant le regard 
ébahi de la faune 
aquatique. De cet 
endroit où Dieu 
est venu pour 
la première fois 
dans la municipa-
lité, du moins of-
ficiellement pour 
nous les pauvres 
mortels, il en 
reste quoi ?

Un pont à l'agonie et un monu-
ment délabré aux allures macabres qui 
remémorent ou bien des legs d'un pas-
sé revampé qui englobent la mémoire 
intemporelle de nos racines pour les 
générations futures. Le tout se combi-
nant aux besoins actuels d'une popu-
lation active, qui bat la chamade aux 
rythmes des saisons, dans un énorme 
respect écologique pour optimiser le 
retour aux sources. Il est toujours bon 
de regarder le précédent pour mieux 
voir en avant. La préservation de notre 
patrimoine est l'affaire de tous.

La consultation publique de la 
municipalité nous indique selon les ré-
sultats des sondages, une volonté de 
se réapproprier la rivière et son accès 
en la développant pour la population 
et la clientèle touristique. Vox populi, 
vox Dei « La voix du peuple est la voix 
de Dieu ».  Si la volonté populaire est 
là! Les bailleurs de fonds, les mécènes 

✍	 par	Jean	Dominique	Rousseau
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Le fleuron oublié
de ce monde, les commanditaires cor-
poratifs et citoyens pourraient dans 
un même élan de coopération bâtir 
l'avenir dans le présent. 

Toutes les idées sont bonnes, il 
s'agit juste de faire un consensus sur un 
ou des projets. Un projet peut en englo-
ber un autre, un peu comme un train 
peut en cacher un autre. Où peut s'ar-
rêter l'effet domino? Tout est possible. 
On commence par commencer, il s'agit 
juste de synchroniser les bottines avec 
les babines et bingo v'là la pépine!

À titre d'exemple, on s'imagine fa-
cilement un parc rehaussant la valeur 
du passé (ancien pont et monument de 
la première messe) et une construction 
contemporaine reliant la rive nord et la 
rive sud. Ce lien vital servira d'accom-
modement raisonnable harmonieux 
entre le vélo, le véhicule tout-terrain (4 
roues), la motocyclette toutes routes 
(sentier), le piéton, la motoneige, etc, 

la fonctionnalité devient un élément primordial dans les 
prémisses du raisonnement.   Le style d'architecture peut 
varier selon les préférences et les goûts de chacun, de la 
technique vieille comme le monde à la plus avant-gardiste, 
en se gardant en référence la contrainte monétaire de l'en-
veloppe budgétaire qui n'est pas brune.

À titre d'exemple, on s'imagine facilement des ci-
toyens, des amis, des touristes, quoique l'un n'empêche 
pas l'autre, qui sauvegardent numériquement le paysage 
environnant et les ponts en contre-jour. Une belle carte de 
visite, qui voyage mondialement à la vitesse de l'éclair en 
cette ère des médias sociaux.

À titre d'exemple, on s'imagine facilement un grillage 
comme sur le pont Hohenzollern qui enjambe le Rhin à Co-
logne en Allemagne. Les couples d'amoureux verrouillent 
leur amour avec des cadenas d'amour pour ensuite jeter 
la clef dans la rivière. Ce qui m'amène ce petit calembour, 
l'amour est un parfum et la clé est dans l'eau de Cologne.

À titre d'exemple, on s'imagine facilement des arbres 
d'amour, des clôtures d'amour, un champ d'amour avec des 
vaches, mais pas des vaches ordinaires, des vaches en trois di-
mensions de style broche à poulailler, en plus gros et en plus so-
lide pour nos cadenas d'amour. L'amour est l'essence de la vie.

À titre d'exemple, on s'imagine facilement une fontaine à roues 
à aubes qui écla-
bousse l'aube avant 
l'aurore comme les 
bateaux des beaux 
jours du Mississi-
ppi. On remplace 
les aubes par des 
pelles. Quelle belle 
vitrine pour qui se 
montre « garant » de 
répondre à l'appel 
de la pelle. 

À  t i t r e 
d ' e x e m p l e ,  o n 
s'imagine facile-
ment  une bel le 
passerelle dans 
un beau parc   !   N
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«Nous avons besoin de 
vos vieux vélos»

– Mario Marcoux
Pour le Grand Défi Pierrre Lavoie ( LA BOUCLE ), nous avons 
besoin de vélo que vous n'utilisez plus, pour faire des décors.

Vous pouvez nous les passer pour l'événement et 
nous vous les remettrons après l'activité.

Un prix de 10 000$ sera attribué au village qui aura le 
plus d'ambiance. 6000 cyclistes passeront chez-nous le 13 juin.

Pour information, contactez Mario Marcoux qui 
s'occupe de la collecte des vélos. N

Source: Mario Marcoux

Pour bien débuter la saison, 
rien n'égale votre producteur local
Un printemps de plus, nous sommes de retour. Et oui, la 
destination fleurs et jardins, c'est la Ferme horticole Lajoie! 
Toute l'équipe est impatiente de vous retrouver. Nos portes 
sont ouvertes depuis le 23 avril et seront ouverture les soirs 
de semaine dès le jeudi 7 mai.

Une brochure Inspiration a été créée spécialement 
pour vous. Cultivars résistants et tendances du moment 
vous y seront présentés. Demandez-la au centre-jardin 
dès votre 1re visite, c'est gratuit !
Ateliers et événements 2015
Un programme tendance et dynamique! Entre autres :
Atelier potager :  Lajoie de cuisiner avec Mme Frédérique 

Dion, la relève du Café bistro Bleu Citron
Journée rythmée :  Zumba le 10 mai, pour plus d'informations et 

réservation www.fermehorticolelajoie.com
Lajoie c'est aussi des paysagistes

L'ouverture des jardins arrive à grands pas. Notre 
équipe est spécialisée dans l'entretien paysager et se 
déplace pour exécuter les travaux. Vous avez rêvé de 
votre propre petit coin de paradis tout l'hiver ? Contactez 
l'équipe de design de Lajoie Paysagistes afin de débuter la 
création d'un plan d'aménagement paysager. 
Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8 h à 20 h et 
du samedi au dimanche de 8 à 17h
Visitez notre site web pour les détails :  
www.fermehorticolelajoie.com   N
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V i c t i m e  d e  s o n  s u c c è s 

Le souper cabane à sucre qui a eu lieu le 28 
mars dernier a connu un franc succès. Un total 
de 160 cartes ont été vendues soit 10 de plus 
de ce qu’espérait le comité, et 50 de plus que 
l’année dernière. Nous avons dû également refu-
ser l’entrée pour le souper à près de 15 person-
nes. Nous désirons remercier nos partenaires 
ainsi que nos musiciens, sans qui, nous aurions 
pu réaliser ce bel événement.  Le souper cabane 
à sucre est un événement annuel, nous vous in-
vitons donc à réserver vos billets à l’avance !  

LA BOUCLE : GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE 
Rappel à tous : Le 13 juin prochain près de 7000 cyclis-
tes passeront à travers la Municipalité de Saint-François 
entre 11 h et 14 h. Notez que durant ces heures, les rou-
tes seront fermées. 

10 000$ À GAGNER : Notez que la municipalité la plus 
accueillante aura la chance de gagner un montant de 10 
000$. Celle-ci sera choisie par les cyclistes de la boucle. 
Notez que ce 10 000$ sera investi pour financer des pro-
jets reliés au saines habitudes de vie.   

Chaque citoyen recevra par la poste une feuille de directi-
ve pour la journée du 13 juin. Nous vous invitons à 
contacter Véronique Noel, coordonnatrice aux loisirs pour 
manifester votre intérêt à être bénévole lors de cette jour-
née. 

Aux propriétaires des entreprises de Saint-François, nous 
vous invitons  à venir promouvoir votre entreprise 
lors de cette journée. Vous serez bientôt contacté 

par la Municipalité !  

Camp de jour 2015 
Pour ceux qui n’auraient pas eu l’occa-

sion d’inscrire leurs enfants au camp de 
jour pendant la période d’inscription ré-
gulière, vous êtes invités à nous contac-
ter pour  inscrire vos enfants aux tarifs 

des inscriptions tardives.   

FÊTES DES VOISINS & 
PÊCHES AU CANTON 

Le dimanche 7 juin aura lieu 
la fête familiale des voisins et 
de la pêche au Canton. La pro-
grammation officielle sera 
dans l’écho de juin, mais nous 
vous invitons déjà à réserver 
votre journée et à venir pê-
cher avec nous.   

Pour les plus petits, il y aura un 
bassin d’installé avec des pois-
sons pour qu’ils puissent eux 
aussi en profiter. 

Il y aura également jeux pour en-
fants, maquillage et autres.  

NOTEZ QU’AUCUN PERMIS EST REQUIS 
LORS DE CETTE JOURNÉE POUR PÊ-
CHER. 

**Cette activité aura lieu au parc 
Olivier-Tremblay !  

SOIRÉE 
COUNTRY  

samedi 2 mai 
2 MAI DÈS 20 H    Coût : 8$  
   AU CENTRE DES LOISIRS   
567, chemin st-François ouest 
ANIMATION & DANSE AVEC    
LI N D A   S A N S O U C Y 

Pour toute information au 
sujet de cette page, vous 

pouvez rejoindre Véronique 
Noel, coordonnatrice aux 

loisirs. 418-259-7228 #202 
loisirst-frs@vidéotron.ca 
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Dindon en fuite
(R.L.) Au hasard d'une ballade sur le chemin de la Rivière-du-Sud en mars dernier à Saint-François, le climatologue, 
Yvon Jolivet, originaire de cette municipalité, a pris sur le vif ce dindon qui au terme d'une envolée est venu se poser 
dans le branchage de cet arbre. Ce qui est stupéfiant, c'est la hauteur de son perchoir. Selon le site Internet Chasse 
Québec : «Le mâle adulte pèse en moyenne de 17 à 21 livres, et la femelle adulte, de 8 à 11 livres. Nous serions donc 
portés à croire qu'ils se déplacent difficilement, mais en réalité il n'en est rien. Les dindons sauvages ont des pattes et 
des pieds forts qui leur permettent de courir jusqu'à 40 km/h. Ils ont aussi des ailes rondes et assez courtes qui leur 
permettent d'effectuer des vols sur de petites distances, mais à des vitesses très rapides pouvant atteindre 88 km/h. 
La queue est alors utilisée comme gouvernail. En fait ils ne volent que pour échapper au danger, se percher ou chan-
ger rapidement de lieu. Les petits peuvent d'ailleurs commencer à se percher dès l'âge de 14 jours, ce qui fait diminuer 
fortement leur taux de mortalité dû à la prédation.» Voilà pour le cours Dindon 101.   N
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41e au Québec

Édouard Morin performe  
en math

Les élèves de 3e, 4e, 5e et 6e année ont la possibilité de faire des mathématiques 
différemment sur un site web à la maison ou à l'école. Il s'agit d'un site québécois 
s'appelant Netmaths et offrant un environnement d'apprentissage des maths en 
ligne. L'école a acheté la licence. Netmaths contient plus de 8000 situations différentes. Il permet la correction instantanée. 
Netmaths est l'application de mathématique la plus utilisée au Québec. Plus de 340 000 élèves francophones l'utilisent.

 Les élèves de 6e année de notre école ont participé au plus grand concours de mathématique en ligne au Québec 
organisé par Netmaths. Le concours se déroulait du 10 au 13 mars 2015. Chaque élève avait droit à un temps maximum 
de 30 minutes pour réaliser le questionnaire. 

Édouard Morin est arrivé 41e sur 11 092 participants de 6e année au Québec. Nous sommes contents et fiers de son 
résultat final. Bravo Édouard!   N

✍	 par	Jérôme	Boulet		et	Justine	Langlois

La cueillette de bouteilles

Près de 1200 $ amassés

La cueillette de bouteilles qui a eu lieu le 11 avril dernier a été encore une fois un succès malgré le vent. 
Nous remercions tous ceux qui ont participé 

et nous sommes très reconnaissants envers ceux 
qui ont donné leurs canettes et leurs bouteilles 
vides. Un merci spécial aux employés de la muni-
cipalité de Saint-François qui ont entreposé nos 
bouteilles vides dans le garage, au responsable de 
La Coop de la Rivière-du-Sud pour le transport des 
nombreux sacs de bouteilles et à monsieur Gias-
son du dépanneur Ultramar d'avoir collaboré avec 
nous. Merci aux parents et à leurs enfants qui ont 
aussi donné une aide précieuse pour les tournées 
aux maisons et au tri des contenants. Nous avons 
amassé 20 412 contenants pour près de 1 200 $. 

La prochaine cueillette vous attend l'automne 
prochain. Merci de votre précieuse collaboration !   N

✍	 par	Frédérique	Simard	et	Lydia	Laliberté

La cueillette de bouteilles est devenue une activité familiale où 
parents et lèves contribuent à cette levée de fonds au profit des 
activités parascolaires.
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✍	 par	Frédérique	Simard	et	Lydia	Laliberté

✍	 par	Malick	Guimont-Boulet	et	Simon	Buteau

✍	 par	Malick	Guimont-Boulet	et	Simon	Buteau

✍	 par	Raphaël	Lamonde	et	Alice	Fiset

Les élèves s'initient aux  
premiers soins

Durant l'avant-midi du 23 mars, les élèves de 6e année ont appris 
à sauver des vies grâce à des responsables de l'ambulance St-Jean ainsi 
qu'un premier répondant de notre municipalité. Ils ont fait des massages 
cardiaques sur des mannequins. Les élèves ont aussi appris les bonnes 
techniques pour les massages cardiaques. Ils ont fait l'apprentissage des 
étapes à faire comme d'abord de s'assurer que les lieux sont sûrs pour qu'ils 
ne risquent pas leur propre vie. La deuxième est de vérifier si la personne 
est consciente en lui posant des questions et en lui tapant sur l'épaule, puis, 
d`appeler l`ambulance. Il faut ensuite faire les massages cardiaques. Les 
élèves ont bien aimé cette expérience.   N

Chaque année, les élèves de 6e aident les jeunes de 1re année à améliorer leur lec-
ture. Un plus petit est jumelé avec un plus grand. Pour s'initier à la lecture, on pro-
cède par étape. Par exemple, on commence à lire les syllabes, les mots suivis des 
phrases et des petits livres. Plus ils lisent des livres, plus les niveaux avan-
cent. Tout cela a commencé au mois de janvier, après les Fêtes. Cette activité 
se passe le jour 2, 5, 8, après le dîner durant 30 minutes. C'est une façon de 
bien apprendre à lire.   N

Le tutorat pour initier les plus 
jeunes à la lecture

Les élèves relèvent le Défi  
« Moi j'croque »

Dans la semaine du 23 au 27 mars, les élèves ont 
été invités à relever le défi « Moi j'croque » en mangeant 
cinq portions de fruits ou de légumes par jour. Ils devai-
ent compléter un document en y indiquant les légumes 
et fruits mangés. Pour finir, les élèves qui ont participé 
ont eu un magnifique napperon. Les parents ont aussi eu 
un défi de manger 10 portions par jour. C'est une façon 
de promouvoir de saines habitudes de vie. Bravo à tous 
les participants !   N

Le 31 mars dernier, les élèves de l'école ont fait 
des activités sur le thème de Pâques. Pour débuter, tous 
les élèves de l'école ont participé à une course à relais 
afin d'accumuler le plus d'œufs de Pâques possible. Par 
la suite, certains ont fait des bricolages magnifiques et 
d'autres ont apprécié faire des charades et des rébus. Le 
plaisir était au rendez-vous.   N

Pâques à l'école
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Ne retenir du passé que nos moments de bonheur, 
après avoir compris nos erreurs, voilà un rêve à la por-
tée de chacun. Malheureusement, nous avons tendance 
à nous appesantir sur des événements regrettables, et 
nous perdons un temps précieux à blâmer les autres ou 
à nous en vouloir à nous-mêmes. Faisons l'effort de libé-
rer notre esprit de ces préoccupations inutiles. Appelons 
l'amour à la rescousse et transformons notre quotidien 
en une aventure agréable.

La vie serait impossible si l'on se souvenait. Le tout 
est de choisir ce que l'on doit oublier.

Jean Gendron

Que mes souvenirs reposent 
en paix

Solution avril
Printemps
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Prières à la
Chapelle des Prairies

19 h
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santé mentale

fête 
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mères!

Semaine 

 québécoise

 des familles

Réunion des 
Fermières

19h

Journée 
nationale 

des patriotes

Assemblée 
générale
FADOQ

13h30 au local

FADOQ
Dernier Dîner 

avant les 
Vacances

resto Arrêt-Stop
11 h

Fête internationale 
des travailleurs et 

travailleuses

  
  
  
  
  
  
  
  

  

Collecte 
des monstres

Écho
Écho

Tombée du 
journal

Réunion 
du conseil

Soyez prudents!

Réunion du
Comité  

d’embellissement
19h Bac bleu

Exposition des 
Fermières
9h à 16h

Centre des loisirs

dépôt 
du Garage 
municipal
ouvert 
tous les 
samedis

de 8h à midi 

Bac bleu

Bac bleu



M
SF • 1

M 
U 
N 
I 
C 
I 
P 
A 
L 
I 
T 
É

D 
E

S 
A 
I 
N 
T 
• 
F 
R 
A 
N 
Ç 
O 
I 
S

M
ai  2015

RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

COMTÉ DE MONTMAGNY
	 À	une	séance	régulière	des	membres	du	Conseil	municipal	de	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud,	dûment	convoquée	par	avis	spécial	à	chacun	et	tenue	le	lundi	6	avril	2015,	à	la	salle	du	Conseil	
municipal	à	la	Maison	de	la	Paroisse,	à	vingt	heures.

	 À	laquelle	sont	présents	monsieur	Rénald	Roy,	Maire,	madame	Huguette	Blais,	messieurs	Richard	Fi-
set,	Marcel	Bonneau,	Fabien	Gagnon	et	Patrick	Laliberté,	tous	conseillers	formant	le	quorum	sous	la	présidence	
de	monsieur	Rénald	Roy,	Maire.

	 Monsieur	Yves	Laflamme,	directeur	général	est	aussi	présent.

	 La	séance	débute	par	une	période	de	recueillement.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Fabien	Gagnon	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 ET	RÉSOLU	QUE	l’ordre	du	jour	soit	accepté	avec	varia	ouvert.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU LUNDI 2 MARS 
2015 AINSI QUE CELUI DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU LUNDI 23 MARS 2015
Une	photocopie	du	procès-verbal	de	la	séance	régulière	du	lundi	2	mars	2015	ainsi	que	celui	de	la	séance	spéciale	
du	lundi	23	mars	2015	ayant	été	remises	à	chacun	des	membres	du	Conseil,	leur	lecture	en	est	dispensée.

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Marcel	Bonneau	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Richard	Fiset	
	 ET	RÉSOLU	QUE	le	procès-verbal	de	la	séance	régulière	du	lundi	2	mars	2015	ainsi	que	celui	de	la	
séance	spéciale	du	lundi	23	mars	2015	soient	acceptés	tels	que	déposés.

LISTE DES REVENUS DE MARS 2015
Bacs	à	déchets	et	à	récupération	...........................................................................................164,00
Badminton	...............................................................................................................................34,78
Bancs	et	chaise	......................................................................................................................200,00
Bar	......................................................................................................................................1	289,41
Contribution	volontaire	.........................................................................................................172,50
CSST,	remb.	cotisation	salaires	versés....................................................................................26,49
Fax	et	photocopies	..................................................................................................................29,57
Frais	de	poste	Journal	l’Écho	................................................................................................334,80
Gouvernement	du	Québec,	solde	contrat	route	228	................................................................46,93
Hockey	....................................................................................................................................20,00
Hockey-patin	.........................................................................................................................191,33
Location	de	salle	...................................................................................................................525,01
Location	équipement	.............................................................................................................393,70
Loyer	..................................................................................................................................1	470,00
Maison	des	Jeunes	...................................................................................................................34,79
Municipalité	St-Pierre:	Intérêts	usine	d’eau	potable	(2e	versement)	...............................10	202,93
Pacte	rural	(Presbytère)	......................................................................................................5	000,00
Permis	.....................................................................................................................................15,00
Prolongement	du	réseau	d’aqueduc		................................................................................12	351,92
Vente	de	cartes	(souper	cabane	à	sucre)	.............................................................................2	604,75
TOTAL ............................................................................................................................35 107,91

PRÉSENTATION ET ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER D’AVRIL 2015
	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Fabien	Gagnon	
	 APPUYÉ	par	madame	Huguette	Blais	
	 ET	RÉSOLU	QUE	le	directeur	général	soit	autorisé	à	payer	les	comptes	suivants:
Alex	Campana,	achat	poêle	(cabane	à	sucre)	..................................................................................................................80,00
Bell	Mobilité,	Iphone	Loisirs,	Iphone	Garage	+	cellulaires..........................................................................................275,98
Extincteurs	Montmagny,	vérification	des	extincteurs	en	2014	.....................................................................................827,36
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Hydro-Québec,	usine	d’eau	potable	...........................................................................................................................7	482,04
Journal	l’Écho	St-François,	adhésion	membre	2015	(comité	Loisirs)	............................................................................25,00
Ministre	des	Finances,	permis	de	réunion	.......................................................................................................................42,50
Postes	Canada,	envoi	journal	l’Écho	+	circulaires........................................................................................................179,82
R.	Nicole	Service	enr.,	pièce	réfrigérateur	......................................................................................................................77,03
Restaurant	51,	souper	cabane	à	sucre	........................................................................................................................2	400,70
Sylvain	Lemieux,	remb.	cellulaire	mars	2015	................................................................................................................25,00
Véronique	Noël,	remb.	factures	(Loisirs),	frais	de	déplacement	80	km	.......................................................................766,66
Vidéotron,	service:	
	 Bureau	municipal	.............................................................................................................255,74
	 Garage	................................................................................................................................98,71
	 Surpresseur	St-Pierre	.........................................................................................................31,45
	 Usine	d’eau	potable	.........................................................................................................102,08
	 Loisirs	..............................................................................................................................131,01	............................618,99
Ministre	Revenu	Québec,	remise	de	mars	2015	........................................................................................................8	428,25
Revenu	Canada,	remise	de	mars	2015	.......................................................................................................................3	507,18
CARRA:	
	 Remise	mars	2015	...........................................................................................................614,33
	 Quote-part	financement	prestation	supplémentaire	2015	.............................................3	077,00	.........................3	691,33
La	Fabrique,	loyer	avril	2015	........................................................................................................................................350,00
AGAT	Laboratoire,	analyses	eau	potable	et	usée	.........................................................................................................304,68
Air	Liquide,	location	bouteille	........................................................................................................................................24,32
Aquasan,	225	kg	à	6,49$/kg	Polymère	(Usine	d’eau	potable)	...................................................................................1	678,92
Aquatech,	services	professionnels	opération	eau	potable	et	eau	usée	.....................................................................10	926,07
Atlantis	Pompe	Ste-Foy,	pièces	réparation	tuyau	actiflow	(Usine)	..............................................................................276,02
Bossé	et	Frère	inc.,	pièce	tracteur	.................................................................................................................................343,17
Bureautique	Côte-Sud:	
	 Caisse	papier	+	papeterie	.................................................................................................256,73
	 Contrat	de	service	pour	le	photocopieur	..........................................................................548,70	............................805,43
Carrières	Rive-Sud	inc.,	15,14	t.m.	de	gravier	(bris	aqueduc)	......................................................................................148,84
CPTECH,	réparation	pompe	à	l’usine	d’eau	potable	.................................................................................................2	790,44
Dépanneur	Ultra	St-François:	
	 Sacs	à	congélation	(Usine	d’eau	potable)	.......................................................................... 11,83
	 Boisson	(soirée	Cabane	à	sucre)	........................................................................................88,56	............................100,39
Distribution	Steeve	Blais,	produits	sanitaires	...............................................................................................................249,73
Emco,	couvercle	boîte	de	service	(aqueduc)	.................................................................................................................433,20
Ferme	Boulet,	produits	de	l’érable	................................................................................................................................100,00
François	Morin,	remb.	achat	d’eau	(Loisirs)	..................................................................................................................11,97
Garage	J.	G.	Rémillard,	lames,	2	câbles	....................................................................................................................1	287,90
Hewitt,	réparation	excavatrice	...................................................................................................................................4	606,88
IC	ZONES,	formation	site	Internet	(Véronique	Noël)	+	amélioration	au	site	..............................................................390,92
Impressions	CREDO,	2000	enveloppes	blanches	avec	logo	........................................................................................253,11
Infospark,	installation	de	logiciels	(Service	incendie)	..................................................................................................137,97
J.S.R.	enr.,	pièces	de	bornes-fontaines	..........................................................................................................................424,31
Jacques	&	Raynald	Morin,	location	de	pelle	pour	réparation	de	bris	d’aqueduc		
	 (devant	la	pharmacie)	10	hres	à	170$,	5,5	hres	de	marteau	à	230$/hre,		
	 transport	125$	&	70	t.m.	sable	à	12,50$	...............................................................................................................4	615,10
Jacques	Théberge,		
	 remb.	frais	de	repas	+	frais	de	déplacement	552	km	(visite	pour	camion)	..............................................................232,25
Jocelyne	Noël,	entretien	bureau	mars	2015	....................................................................................................................90,00
Journal	l’oie	Blanche:	
	 Annonce	offre	d’emploi	...................................................................................................109,23
	 Annonce	terrains	à	vendre	.................................................................................................24,50	............................133,73
Kemira,	18	290	kg	à	.364	Pass	(Usine	d’eau	potable)	...............................................................................................7	654,53
La	Coop	Rivière	du	Sud,	matériel	divers:	
	 Usine	d’eau	potable	...........................................................................................................10,34
	 Loisirs	..............................................................................................................................194,79
	 Boîte	aux	lettres	.................................................................................................................86,21
	 Voirie................................................................................................................................655,48
	 Pavillon	Bédard	.................................................................................................................22,97
	 Service	incendie	.................................................................................................................76,84	.........................1	046,63
Laboratoire	Canalisations	Souterraines	(LCS),	recherche	de	fuite	+	dégeler		
	 entrée	d’eau	...................................................................................................................3	834,42
L’Écho	St-François,	publicité	en	mars	..........................................................................................................................696,00
Les	Alarmes	Clément	Pelletier:	
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	 Contrat	service	caserne	incendie	.....................................................................................206,96
	 Contrat	de	service	annuel	................................................................................................165,56	............................372,52
Les	Concassés	du	Cap,	collecte	avril	2015	................................................................................................................4	430,53
Les	Éditions	Juridiques	FD,	mise	à	jour	Tech.	Officiers	municipaux	.............................................................................77,70
Macpek,	différentes	pièces	équipements	......................................................................................................................300,03
Monyvill:	
	 4	hres	déneigement	trottoirs	à	79$	...................................................................................741,62
	 1	hre	caméra	drain	à	100,00$	...........................................................................................100,00	............................841,62
MRC	de	Montmagny:	
	 1er	versement	quote-part	............................................................................................49	219,66
	 1er	versement	participation	tourisme	...........................................................................1	000,00
	 Collecte	tonnage	février	2015	..........................................................................................462,71	.......................50	682,37
Multi-Services	Montmagny-L’Islet,	fabrication	3	clés	Loisirs	.......................................................................................37,08
Pagenet,	téléavertisseurs	service	incendie	....................................................................................................................102,44
Pages	Jaunes,	publicité	....................................................................................................................................................77,90
Philias	Blais	&	Fils:	
	 975	m3	transport	de	neige	à	1$/m3	..............................................................................1	724,63
	 15,14	t.m.	transport	de	gravier	à	9,50$	............................................................................165,37
	 2	hres	dégeler	tuyaux	gelés	à	125$	..................................................................................287,44	.........................2	177,44
Philippe	Gosselin	&	Ass.:	
	 767,6	litres	à	.7489	huile	chauffage	Loisirs	.....................................................................660,94
	 1727,4	litres	à	.7969	Huile	à	chauffage	M.	Paroisse	....................................................1	582,71
	 736,8	litres	à	.7969	Huile	à	chauffage	Loisirs	.................................................................675,09
	 600,3	litres	à	.7969	Huile	à	chauffage	Garage.................................................................550,02
	 2182,4	litres	à	1.0829	Diesel	........................................................................................2	717,23
	 2242,2	litres	à	.8149	Huile	à	chauffage	M.	Paroisse	....................................................2	100,79
	 1949,7	litres	à	.8149	Huile	à	chauffage	Loisirs	............................................................1	833,93
	 801,5	litres	à	.7859	Huile	à	chauffage	Garage.................................................................724,23
	 2316,50	litres	à	1.1009	Diesel	......................................................................................2	939,98
	 1685,8	litres	à	1.201	Diesel	..........................................................................................2	025,27	.......................15	810,19
Pièces	d’Autos	Carquest,	pièces	équipements	(batterie	génératrice	etc.)	.....................................................................653,18
Pièces	d’autos	GGM,	pistolet	à	succion	.........................................................................................................................15,28
Praxair:	
	 3271	m3	à	.3050	Oxygène	+	location	de	réservoir	(Usine)	..........................................1	971,31
	 Oxygène	8	bouteilles	(Service	incendie)	.........................................................................436,83	.........................2	408,14
Propane	GRG	inc.,	799,2	litres	à	0.429	Propane	Caserne	incendie	..............................................................................417,17
Publicité	Plastique	Blais,	plaque	lettrée	(1	côté)	Centenaire	Fermières	.......................................................................124,17
Pyro	Secur,	recharge	cylindre	d’air	(Service	incendie)	................................................................................................142,57
Réal	Huot	inc.,	manchons	réparation	(aqueduc)	...........................................................................................................212,93
Régie	gestion	matières	résiduelles	de	la	Mauricie,	enfouissement	fév.	2015	............................................................5	160,78
Régie	L’Islet	Montmagny,	quote-part	2015	...............................................................................................................1	600,84
REM,	courroies	(Usine	d’eau	potable)	.........................................................................................................................286,94
René	Samson:	
	 Ampoules	+	éclairage	d’urgence	(Loisirs)	......................................................................175,51
	 Réparation	lumières	de	rue	..............................................................................................616,90	............................792,41
Restaurant	Arrêt	Stop,	essence	......................................................................................................................................187,52
Sinto	inc.,	20	litres	cétane	.............................................................................................................................................343,78
St-François	Pharma,	eau	déminéralisée	..........................................................................................................................15,96
Supérieur	Propane,	location	cylindre	................................................................................................................................9,20
Test	Tech,	recherche	de	fuite	......................................................................................................................................1	740,44
Transport	Adapté	Vieux-Quai,	transport	février	et	mars	2015	......................................................................................259,68
Transport	Guy	Hamel,	lames	.....................................................................................................................................2	769,75
Unibéton:	
	 135,06	t.m.	sable	et	sel	à	21,95$	...................................................................................3	408,50
	 10,57	t.m.	sable	lavé	à	9,50$	(bris	d’aqueduc)	................................................................ 115,46	.........................3	523,96
Ville	de	Montmagny,	quote-part	cour	municipale	........................................................................................................919,80
Yvon	Montminy,	remb.	frais	repas	(visite	pour	camion)	................................................................................................11,45
TOTAL: .................................................................................................................................................................168 880,54

Je	soussigné,	Yves	Laflamme,	directeur	général	et	secrétaire-trésorier	de	la	Municipalité	de	Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud,	certifie	que	la	municipalité	a	dans	son	compte	général	les	avoirs	requis	pour	payer	les	
comptes	ci-avant	décrits.
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PLAN D’INTERVENTION
À	la	séance	régulière	du	lundi	2	mars	2015,	le	directeur	général	a	fait	un	rappel	sur	l’élaboration	du	plan	d’inter-
vention	dont	la	Municipalité	doit	se	doter	pour	avoir	accès	au	programme	de	la	taxe	d’accise	sur	l’essence.

La	firme	qui	a	été	retenue	pour	réaliser	le	plan	d’intervention	est	«Roche	ltée	Groupe-Conseil».

Pour	ce	plan	d’intervention,	le	Gouvernement	exige	qu’il	y	ait	une	inspection	télévisée	des	conduites	de	l’égout	
pluvial	et	de	l’égout	sanitaire.	La	firme	Roche	avait	demandé	des	prix	à	deux	compagnies	pour	une	inspection	
télévisée	de	6	344	mètres	linéaires.	Hors,	le	Conseil	a	voulu	que	la	firme	Roche	demande	un	prix	à	une	troisième	
compagnie.	Voici	les	résultats:

	 H2O	inc.	 14	337,44$	+	taxes	
	 Sani-Orléans	 23	790,00$	+	taxes	
	 Véolia	 15	606,24$	+	taxes

	 CONSIDÉRANT	QUE	l’inspection	télévisée	d’une	partie	des	conduites	de	l’égout	pluvial	et	de	
l’égout	sanitaire	est	une	exigence	du	ministère	des	Affaires	municipales	et	de	l’Occupation	du	territoire,	pour	
avoir	accès	au	programme	de	la	taxe	d’accise	sur	l’essence;

	 CONSIDÉRANT	QUE	les	soumissionnaires	invités	ont	tous	reçu	les	mêmes	informations;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Marcel	Bonneau	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Fabien	Gagnon	
	 ET	RÉSOLU	À	L’UNANIMITÉ	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	
retient	la	soumission	de	la	firme	«H2O	inc.»	au	montant	de	quatorze	mille	trois	cent	trente-sept	dollars	et	qua-
rante-quatre	sous	(14	337,44$)	taxes	en	sus	pour	une	inspection	télévisée	d’une	partie	de	ses	conduites	d’égout	
pluvial	et	sanitaire	sur	une	longueur	d’environ	6	344	mètres	linéaires.

IMPLANTATION DE ROULOTTES
Dans	le	cas	qui	nous	intéresse,	c’est	l’installation	d’une	micro-maison	qui	a	été	installée	sur	le	chemin	des	Prai-
ries	Est.

La	micro-maison	n’est	pas	reconnue	comme	un	bâtiment	mais	plutôt	comme	un	véhicule	modifié.

L’article	5.17	du	règlement	de	zonage	111-1990	dit	ceci	concernant	l’implantation	de	roulottes:

«L’implantation	de	roulottes	est	autorisée	uniquement	sur	le	terrain	de	camping.	Leur	implantation	ailleurs	ne	
peut	être	autorisée	que	pour	des	utilisations	temporaires	ou	des	fins	de	remisage	sur	un	terrain	construit.	L’im-
plantation	temporaire	des	roulottes	ne	doit	causer	aucun	préjudice	à	l’environnement.»

À	titre	informatif,	l’occupant	de	la	micro-maison	y	habite	de	façon	permanente	depuis	le	28	janvier	2015.

Dans	ce	cas-ci,	il	faut	définir	de	façon	plus	précise	ce	qu’on	entend	par	«utilisation	temporaire».	Le	mot	«tempo-
raire»,	est-ce:

	 Hebdomadaire	
	 Mensuel	
	 Trimestriel	
	 Semestriel	
	 Saisonnier

Lorsque	ce	sera	défini,	l’inspecteur	aura	plus	de	facilité	à	appliquer	le	règlement.

Le	comité	consultatif	s’est	réuni	lundi	le	30	mars	2015.	L’inspecteur	municipal	a	bien	exposé	les	faits.	Après	dis-
cussion,	le	CCU	ne	recommande	pas	d’accepter	cette	dérogation	à	moins	de	respecter	certaines	conditions.

	 CONSIDÉRANT	QU’actuellement	la	résidence	habitée	est	considérée	comme	un	véhicule	modifié;

	 CONSIDÉRANT	QU’une	roulotte	(véhicule	modifié)	est	autorisée	uniquement	sur	un	terrain	de	camping;

	 CONSIDÉRANT	QU’une	roulotte	(véhicule	modifié)	ne	peut	être	autorisée	ailleurs	que	sur	une	
base	temporaire	ou	pour	des	fins	de	remisage	sur	un	terrain	construit;

	 CONSIDÉRANT	QUE	l’implantation	temporaire	des	roulottes	ne	doit	causer	aucun	préjudice	à	
l’environnement;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	cas	a	été	soumis	au	comité	consultatif	d’urbanisme	lundi	le	30	mars	
dernier	et	que	celui-ci	ne	recommande	pas	d’accepter	cette	dérogation	à	moins	que	le	principal	intéressé	ne	
régularise	sa	situation;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Richard	Fiset	
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	 ET	RÉSOLU	UNANIMEMENT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	décide	
d’informer	le	propriétaire	qu’il	a	2	mois	à	partir	de	maintenant	pour	régulariser	sa	situation,	c’est-à-dire:

	 que	le	véhicule	modifié	(roulotte)	soit	muni	d’un	solage	afin	qu’il	réponde	à	la	nomination	de	ce	
qu’est	une	maison

Et

	 que	la	maison	soit	munie	d’installation	septique	conforme.

ASSOCIATION DU BASEBALL MINEUR DE ST-FRANÇOIS
L’Association	du	baseball	mineur	de	St-François	est	un	organisme	sans	but	lucratif.	Un	bon	fonctionnement	est	
assuré	par	un	comité	dynamique	de	12	personnes.

Afin	de	boucler	son	budget,	le	comité	organise	quelques	activités	à	chaque	année	(vente	de	chocolat,	tournoi	de	
balle	lente)	mais	ce	n’est	pas	suffisant	pour	rencontrer	tous	les	objectifs.

C’est	pour	cette	raison	que	l’Association	vous	sollicite	afin	de	l’aider	à	promouvoir	l’essor	de	ce	sport	amateur	
dans	la	région.

À	titre	informatif,	la	Municipalité	a	octroyé	un	montant	de	500$	à	l’Association	du	baseball	mineur	de	St-Fran-
çois	l’année	dernière.

	 CONSIDÉRANT	QUE	l’Association	du	baseball	mineur	de	St-François	est	un	organisme	sans	but	
lucratif	et	que	l’exécutif	en	place	fait	de	l’excellent	travail	et	ce,	depuis	plusieurs	années;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Marcel	Bonneau	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 ET	RÉSOLU	UNANIMEMENT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	dé-
cide	pour	2015	de	fournir	un	voyage	de	terre	à	baseball	(15	m3)	à	l’Association	du	baseball	mineur	de	St-Fran-
çois,	à	titre	de	contribution;

	 QUE	le	président	de	l’Association	informe	le	directeur	quand	il	sera	prêt	à	recevoir	le	matériel.

REFINANCEMENT D’UN MONTANT DE 192 500$ RELATIF À UN EMPRUNT ÉCHÉANT 
LE 9 NOVEMBRE 2015 (À TITRE INFORMATIF)
La	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	va	devoir	refinancer	un	règlement	d’emprunt	qui	vient	
à	échéance	le	9	novembre	2015.

Ce	refinancement	est	le	jumelage	de	deux	règlements	d’emprunt.	Le	3e	financement	de	l’assainissement	des	
eaux	usées	au	montant	de	19	920$	et	celui	concernant	les	honoraires	professionnels	pour	l’eau	potable	au	mon-
tant	de	172	580$	pour	un	total	à	refinancer	de	192	500$.

Le	taux	actuel	en	vigueur	pour	celui	des	eaux	usées	est	de	3,19%	et	il	se	termine	en	2020.	Le	directeur	rappelle	
aux	élus	que	la	part	à	assumer	de	la	Municipalité	est	de	15%	tandis	que	celle	du	Gouvernement	est	de	85%.

Évidemment,	le	taux	de	l’autre	règlement	est	également	de	3,19%.	Celui-ci	se	termine	en	2023.	La	Municipalité	
de	Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud	en	assume	31%	et	celle	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	69%.

Le	MAMOT	va	arrêter	une	date.	Après	quoi,	les	institutions	financières	pourront	soumissionner.	Le	taux	le	plus	
bas	sera	communiqué	à	la	Municipalité.	Celle-ci	devra	l’entériner	en	adoptant	quelques	résolutions.

RÉSERVATION DU CIEL ÉTOILÉ DE LA MRC DE MONTMAGNY
Monsieur	Denis	Martel,	bénévole	et	fondateur	du	club	d’astronomie	«Le	Ciel	étoilé	de	St-Pierre-de-la-Rivière-
du-Sud»	demande	la	collaboration	des	municipalités	qui	envisagent	de	changer	l’éclairage	de	leurs	lumières	de	
rue.	En	effet,	celles	qui	comptent	passer	du	sodium	au	LED,	il	leur	recommande	de	choisir	des	lumières	au	LED	
de	couleur	ambre.	Ainsi,	le	Ciel	étoilé	serait	moins	touché.

Le	hic,	c’est	que	le	LED	ambré	n’est	pas	éligible	au	programme	de	financement	d’Hydro-Québec	contrairement	
au	LED	(Diode	Électro	Luminescente).	Aussi,	monsieur	Martel	demande	aux	municipalités	de	faire	pression	
auprès	d’Hydro-Québec	pour	que	le	LED	ambré	soit	aussi	éligible	au	programme.

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	club	d’astronomie	Le	Ciel	étoilé	de	St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud	existe	
depuis	plus	de	8	ans	déjà;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	Portail	étoilé	de	la	MRC	de	Montmagny	existe	depuis	déjà	3	ans;

	 CONSIDÉRANT	le	sérieux	et	la	passion	des	bénévoles	en	place	depuis	le	début	du	projet;

	 CONSIDÉRANT	QU’au	fil	du	temps,	le	club	d’astronomie	Le	Ciel	étoilé	de	St-Pierre-de-la-Riviè-
re-du-Sud	a	pris	une	belle	notoriété;
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	 CONSIDÉRANT	QUE	les	gens	en	place	savent	communiquer	aux	visiteurs	leur	passion;

	 CONSIDÉRANT	QUE	les	visiteurs	sont	de	plus	en	plus	nombreux	à	visiter	le	site;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	potentiel	de	l’endroit	est	loin	d’être	atteint;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	site	du	Ciel	étoilé	de	St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud	est	une	attraction	qui	
déborde	les	frontières	de	la	MRC	de	Montmagny;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Richard	Fiset	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 ET	RÉSOLU	UNANIMEMENT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	est	
d’accord	avec	sa	voisine	pour	garder	autant	que	faire	se	peut	la	noirceur	du	ciel	étoilé;

	 QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	va	demander	à	Hydro-Québec	de	rendre	éligible	
le	LED	ambré	au	programme	de	financement	concernant	la	conversion	des	lumières	de	rue	du	sodium	au	LED.

ADRESSES CIVIQUES
La	Municipalité	a	fait	un	sondage	l’an	dernier.	Elle	demandait	aux	contribuables	qui	jugeaient	que	leurs	adresses	
civiques	étaient	difficiles	à	repérer	de	le	signifier	en	appelant	au	bureau	municipal.

	 32	appels	ont	été	reçus.

Concernant	le	prix	des	plaques	et	des	poteaux,	le	directeur	s’est	renseigné	auprès	de	quelques	compagnies	et	
c’est	sensiblement	pareil:

	 Poteau	de	8	pieds	 14,95$	
	 Plaque	recto-verso	 de	14,95$	à	15,95$

La	décision	concernant	les	adresses	civiques	difficiles	à	repérer	sera	retardée	encore	un	peu	car	la	Municipalité	a	
appris	tout	dernièrement	que	la	MRC	de	Montmagny	faisait	un	sondage	sur	la	question	auprès	de	toutes	les	municipa-
lités.	Donc,	lorsque	les	résultats	seront	connus,	la	Municipalité	sera	mieux	avisée	quant	à	son	choix	final.

AUTORISATION À DEMANDER DES SOUMISSIONS SUR INVITATION POUR LA TONTE 
DE PELOUSE
La	tonte	de	gazon	sur	les	divers	emplacements	de	la	Municipalité	a	été	réalisée	l’année	dernière	par	«Service	et	
entretien	paysager	Daniel	Ross	enr.».

Autorisez-vous	le	directeur	à	aller	en	soumission	sur	invitation	pour	2015?

À	titre	informatif,	trois	(3)	soumissionnaires	avaient	été	invités	à	soumissionner	en	2014,	soit:

	 Entretien	paysager	Daniel	Ross	enr.	
	 Service	entretien	Pascal	et	Patrick	
	 Jacques	et	Raynald	Morin

Voulez-vous	qu’on	en	invite	d’autres?	Et	si	oui,	qui?

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	madame	Huguette	Blais	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Fabien	Gagnon	
	 ET	RÉSOLU	UNANIMEMENT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	auto-
rise	le	directeur	à	demander	des	soumissions	sur	invitation	pour	la	tonte	de	gazon	en	2015	auprès	des	mêmes	
entrepreneurs.

PACTE RURAL 2007-2014 (À TITRE INFORMATIF)

La	dernière	tranche	de	5	000$	du	pacte	rural	2007-2014	a	été	versée	par	la	MRC	de	Montmagny	à	la	Municipalité.

À	titre	informatif,	c’est	une	somme	totale	de	53	224$	qui	a	été	versée	pendant	ces	sept	(7)	années.

Ces	argents	ont	servi	à	la	réalisation	de	projets	concrets	tels:

Réaménagement	du	presbytère	 20	000$

Patinoire	4	saisons	 18	224$

Terrain	de	jeux	 5	000$

Achat	d’équipements	sportifs	 5	000$

Module	de	jeux	au	Parc	Olivier-Tremblay	 3	000$

Agrandissement	du	Centre	Gym	Santé	 2	000$

	 53	224$
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PLAN D’INTERVENTION / AUSCULTATION DES CHAUSSÉES
Dans	le	cadre	de	la	révision	des	plans	d’intervention,	les	municipalités	doivent		procéder	à	l’auscultation	des	
chaussées.	Pour	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,	l’évaluation	de	la	condition	du	réseau	routier	va	totaliser	
14,5	kilomètres	de	chaussée.

Quand	on	parle	d’évaluer	et	d’analyser	la	condition	de	la	chaussée,	ça	consiste	à:

	 Faire	le	relevé	de	l’état	de	surface	
	 Faire	le	relevé	du	confort	de	roulement	
	 Faire	le	relevé	des	ornières	
	 Enregistrer	les	images	de	la	chaussée	
	 Évaluer	la	susceptibilité	au	gel	
	 Produire	un	rapport	d’inspection

Des	soumissions	sur	invitation	ont	été	demandées	à	deux	(2)	entreprises	équipées	d’un	véhicule	multifonction	
pour	ce	type	d’auscultation.	Voici	le	résultat:

	 LVM		 7	000$	+	taxes	
	 Qualitas	 9	950$	+	taxes

	 CONSIDÉRANT	QUE	l’auscultation	des	chaussées	de	la	Municipalité	est	exigée	par	le	ministère	
des	Affaires	municipales	et	de	l’Occupation	du	territoire	pour	avoir	accès	au	programme	de	la	taxe	d’accise	sur	
l’essence;

	 CONSIDÉRANT	QUE	des	soumissions	sur	invitation	ont	été	demandées	auprès	de	deux	entreprises	
équipées	d’un	véhicule	permettant	de	faire	cette	auscultation	de	la	chaussée;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Marcel	Bonneau	
	 APPUYÉ	par	madame	Huguette	Blais	
	 ET	RÉSOLU	À	L’UNANIMITÉ	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	re-
tient	la	soumission	de	l’entreprise	«LVM»	au	montant	de	sept	mille	dollars	(7	000$)	taxes	en	sus	pour	l’auscul-
tation	de	14,5	kilomètres	de	chaussée.

DÉGRILLEUR À LA STATION DES EAUX USÉES
La	station	des	eaux	usées	au	village	est	munie	d’un	équipement	qu’on	appelle	«dégrilleur».

Le	rôle	du	dégrilleur	consiste	à	intercepter	les	objets	avant	qu’ils	n’atteignent	les	pompes	et	les	bloquent.	Grâce	
à	cet	équipement,	on	prolonge	la	durée	de	vie	des	pompes.

Le	dégrilleur	actuel	est	fissuré	et	présente	le	risque	de	laisser	passer	des	objets.	L’opérateur	a	demandé	combien	
il	en	coûterait	pour	en	fabriquer	un	neuf.

	 	 	 	 Poids

	 Neuf	en	aluminium	 65	lbs	 1	555$	+	taxes

	 Neuf	en	stainless	 192	lbs	 1	634$	+	taxes

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	dégrilleur	actuel	à	la	station	principale	des	eaux	usées	n’est	pas	réparable;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	rôle	du	dégrilleur	est	d’intercepter	les	objets	d’une	certaine	taille	afin	
d’éviter	qu’ils	n’atteignent	les	pompes	et	les	obstruent;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	dégrilleur	actuel	risque	de	laisser	passer	des	objets	qui	vont	bloquer	les	
pompes	et	ainsi	réduire	leur	durée	de	vie;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Richard	Fiset	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 ET	RÉSOLU	À	L’UNANIMITÉ	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	
décide	de	s’en	faire	fabriquer	un	neuf	en	stainless	à	un	prix	de	mille	six	cent	trente-quatre	dollars	(1	634$)	taxes	
en	sus	par	Service	de	réparation	J.	P.	enr.

autorisation	à	soumissionner	pour	l’achat	d’un	camion	usagé	pour	la	sécurité	incendie

Le	camion	qui	sert	à	transporter	les	pompiers	lors	d’une	intervention	est	un	modèle	GMC	1975.	Donc,	il	a	40	ans	
d’âge	et	il	n’est	plus	très	fiable.	De	plus,	il	ne	répond	plus	aux	normes	actuelles	en	ce	qui	concerne	la	sécurité.

La	brigade	incendie	s’est	vu	confier	le	mandat	par	le	Conseil	de	faire	du	repérage	pour	tenter	de	dénicher	un	
camion	usagé	qui	pourrait	convenir.

Hors,	il	y	a	quelques	camions	usagés	qui	ont	été	repérés	dernièrement	et	qui	ont	suscité	de	l’intérêt.	Aussi,	le	
directeur	demande	au	Conseil	l’autorisation	d’aller	en	soumission.
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	 CONSIDÉRANT	QUE	le	camion	actuel	servant	au	transport	des	pompiers	lors	d’interventions	a	40	
ans	d’âge	et	n’est	plus	très	fiable;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	présent	camion	ne	répond	plus	aux	normes	actuelles	exigées	en	matière	de	
sécurité;

	 CONSIDÉRANT	QUE	la	Municipalité	veut	que	sa	brigade	incendie	soit	plus	en	sécurité	lors	des	
déplacements;

CONSIDÉRANT	QUE	le	présent	camion	coûte	de	plus	en	plus	cher	à	réparer	parce	que	les	pièces	sont	de	plus	
en	plus	rares;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Fabien	Gagnon	
	 APPUYÉ	par	madame	Huguette	Blais	
	 ET	RÉSOLU	À	L’UNANIMITÉ	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	auto-
rise	le	directeur	à	aller	en	soumission	pour	l’achat	d’un	camion	usagé	plus	récent	(dans	les	années	2004,	2005	ou	
2006);

	 QUE	cette	soumission	soit	publiée	sur	le	système	d’appel	d’offre	électronique	communément	appelé	
SEAO.

AUTORISATION DE DEMANDER DES SOUMISSIONS POUR L’ACHAT D’UNE BOÎTE NEUVE
Le	camion	usagé	pour	transporter	les	pompiers	devra	être	muni	d’une	boîte	neuve	adaptée	à	la	plate-forme	dudit	
camion.

Le	directeur	demande	au	Conseil	l’autorisation	d’aller	en	soumission.

	 ATTENDU	QUE	le	camion	usagé	servant	au	transport	des	pompiers	lors	d’intervention	devra	être	
muni	d’une	boîte	adaptée	à	la	plate-forme	du	camion;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Marcel	Bonneau	
	 ET	RÉSOLU	UNANIMEMENT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	auto-
rise	le	directeur	à	aller	en	soumission	pour	l’achat	d’une	boîte	neuve	qui	sera	adaptée	à	la	plate-forme	du	camion	
acheté.

RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 244-2015 POUR L’ACHAT D’UN CAMION USAGÉ EN SÉ-
CURITÉ INCENDIE ET L’ACHAT D’UNE BOÎTE NEUVE ADAPTÉE À LA PLATE-FORME 
DUDIT CAMION
La	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	n’a	pas	les	fonds	nécessaires	pour	acheter	les	éléments	
décrits	au	point	no	19	et	au	point	no	20.	Aussi,	elle	va	aller	en	règlement	d’emprunt.

Règlement	d’emprunt	no	244-2015

Concernant	l’achat	d’un	camion	diesel	usagé	servant	à	transporter	les	pompiers	lors	d’intervention	et	l’achat	
d’une	boîte	de	18’	allant	sur	«la	plate-forme	dudit	camion»

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	camion	de	sécurité	incendie	servant	à	transporter	les	pompiers	volontaires	
lors	d’intervention	est	un	modèle	«GMC»	de	l’année	1975;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	camion	actuel	présente	des	signes	de	non	fiabilité	de	plus	en	plus	apparents;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	camion	actuel	n’est	pas	sécuritaire	et	qu’il	ne	répond	plus	aux	normes	
d’aujourd’hui;

	 CONSIDÉRANT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	veut	offrir	à	son	
service	incendie	un	équipement	mieux	adapté	à	leurs	besoins	et	surtout	plus	sécuritaire;

	 CONSIDÉRANT	QU’un	camion	plus	récent	et	mieux	adapté	aux	besoins	actuels	permettrait	d’assurer	
un	meilleur	service	à	la	population	grâce	à	des	déplacements	plus	rapides	tout	en	étant	plus	sécuritaires;

	 CONSIDÉRANT	toutes	ces	raisons,	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	a	dé-
cidé	d’aller	en	soumission	afin:

	 D’acheter	un	camion	usagé	dans	les	années	2004,	2005	ou	2006	qui	va	être	utilisé	à	titre	de	camion	
d’urgence	et	qui	va	servir	à	transporter	les	pompiers	volontaires	lors	d’intervention.

	 D’acheter	une	boîte	neuve	qui	sera	installée	et	adaptée	à	la	plate-forme	dudit	camion.

	 CONSIDÉRANT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	ne	dispose	pas	des	
fonds	nécessaires	pour	les	équipements	énumérés	ci-haut;
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	 CONSIDÉRANT	QU’il	est	nécessaire	de	décréter	un	emprunt	pour	acheter	lesdits	équipements;

	 CONSIDÉRANT	QU’un	avis	de	motion	du	présent	règlement	a	été	donné	à	la	séance	du	lundi	23	
mars	2015;

	 CONSIDÉRANT	QU’une	copie	du	présent	règlement	a	été	remise	aux	membres	du	Conseil	au	plus	
tard	deux	jours	juridiques	avant	la	présente	séance	et	que	tous	les	membres	présents	déclarent	avoir	lu	le	règle-
ment	et	qu’ils	renoncent	à	sa	lecture;

	 EN	CONSÉQUENCE,

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Richard	Fiset	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 ET	RÉSOLU	UNANIMEMENT	QUE	ce	conseil	ordonne	et	statue	par	le	présent	règlement	d’em-
prunt	portant	le	numéro	244-2015	ce	qui	suit:

Objet du règlement
Le	Conseil	municipal	décrète	l’achat	d’un	camion	diesel	usagé	qui	va	servir	principalement	à	transporter	les	
pompiers	volontaires	lors	d’intervention.

Le	Conseil	municipal	décrète	également	l’achat	d’une	boîte	neuve	de	18’	de	long	qui,	elle,	va	être	installée	sur	
la	plate-forme	dudit	camion	(voir	devis	Annexe	A).

Dépense autorisée
Afin	de	réaliser	l’objet	du	présent	règlement,	ce	Conseil	autorise	une	dépense	de	150	000$	qui	va	inclure	les	
frais	contingents	et	les	taxes	nettes,	tel	qu’il	appert	en	Annexe	B.

Emprunt
Aux	fins	d’acquitter	les	dépenses	prévues	par	le	présent	règlement	y	compris	les	frais	contingents	s’il	y	en	a	et	
les	taxes	nettes	liées	à	ces	achats,	le	Conseil	municipal	décrète	un	emprunt	de	150	000$	remboursable	en	dix	
(10)	ans.

Paiement de l’emprunt

4.1 Imposition sur l’ensemble des immeubles imposables de la Municipalité

	 Pour	pourvoir	aux	dépenses	engagées	relativement	aux	intérêts	et	au	remboursement	en	capital	des	
échéances	annuelles	de	l’emprunt,	il	est	sous	réserve	de	l’article	4.2	par	le	présent	règlement	imposé	et	il	sera	
prélevé	annuellement,	durant	le	terme	de	l’emprunt,	sur	tous	les	immeubles	imposables	situés	sur	le	territoire	de	
la	Municipalité,	une	taxe	spéciale	à	un	taux	suffisant	d’après	leur	valeur	telle	qu’elle	apparaît	au	rôle	d’évalua-
tion	en	vigueur	chaque	année.

4.2 Appropriation selon entente intermunicipale

	 Afin	de	pourvoir	à	une	partie	des	dépenses	engagées	relativement	aux	intérêts	et	au	remboursement	
en	capital	des	échéances	annuelles	de	l’emprunt	décrété	par	le	présent	règlement,	le	Conseil	approprie	au	fonds	
général	les	sommes	nécessaires	constituées	par	le	versement	de	la	participation	annuelle	de	la	Municipalité	de	
Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud	partie	à	une	entente	intermunicipale	jointe	en	Annexe	A,	participation	qui	est	
clairement	établie	à	l’article	10	de	ladite	entente	intermunicipale.

Subventions
Le	Conseil	municipal	affecte	à	la	réduction	de	l’emprunt	décrété	au	présent	règlement	toute	contribution	ou	
subvention	qui	pourra	être	versée	pour	le	paiement	d’une	partie	ou	de	la	totalité	de	la	dépense	visée	à	l’article	2	
du	présent	règlement.

Signature
Son	honneur	le	Maire	monsieur	Rénald	Roy	et	le	directeur	général/secrétaire-trésorier	monsieur	Yves	Laflamme	
sont,	par	les	présentes,	autorisés	à	signer	pour	et	au	nom	de	la	Municipalité	tous	les	documents	nécessaires	ou	
utiles	aux	fins	de	l’exécution	du	présent	règlement.

Entrée en vigueur
Le	présent	règlement	entrera	en	vigueur	conformément	à	la	Loi.
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Commandite pour la brigade scolaire
L’école	La	Francolière	sollicite	une	contribution	pour	sa	brigade	scolaire.

	 CONSIDÉRANT	QUE	la	brigade	scolaire	permet	aux	écoliers	de	prendre	des	responsabilités	à	un	
jeune	âge;

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	rôle	assumé	par	eux	est	primordial	pour	la	sécurité	des	écoliers	qui	circu-
lent	à	pied;

	 CONSIDÉRANT	QUE	la	Municipalité	est	fière	de	souligner	leur	apport	au	sein	de	la	collectivité;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	madame	Huguette	Blais	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Richard	Fiset	
	 ET	RÉSOLU	À	L’UNANIMITÉ	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	
décide	de	remettre	à	la	brigade	scolaire	de	l’école	La	Francolière	une	contribution	de	trois	cent	cinquante	dollars	
(350$)	pour	leur	implication	à	l’école.

Autorisation «Défi sportif Desjardins 2015»
Le	Défi	sportif	Desjardins	va	tenir	sa	randonnée	de	vélo	samedi	le	5	septembre	2015.	Pour	l’occasion,	le	groupe	de	
cyclistes	aura	à	emprunter	certaines	voies	dans	la	Municipalité.	Aussi,	demande-t-il	l’autorisation	de	circuler	chez	nous.

	 CONSIDÉRANT	QUE	le	«Défi	sportif	Desjardins	2015»	a	fait	ses	preuves	dans	les	dernières	an-
nées	au	niveau	du	déroulement	de	l’activité;

	 CONSIDÉRANT	QUE	la	sécurité	des	cyclistes	est	assurée	par	les	organisateurs	de	l’évènement;

	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Patrick	Laliberté	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Fabien	Gagnon	
	 ET	RÉSOLU	UNANIMEMENT	QUE	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud	auto-
rise	le	Défi	sportif	Desjardins	2015	à	emprunter	les	routes	de	la	Municipalité	samedi	le	5	septembre	2015.

Projet de protection à long terme du Ciel étoilé de St-Pierre et des environs
Le	directeur	remet	aux	élus	un	document	plus	explicite	sur	un	projet	de	protection	à	long	terme	du	Ciel	étoilé	de	
St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud	et	des	environs.

Assurances générales de la Municipalité
Le	directeur	avise	les	élus	que	la	Municipalité	a	reçu	la	facture	concernant	le	renouvellement	des	assurances	
générales.	Le	montant	est	de	69	023$.

PÉRIODE DE QUESTIONS
	 On	s’informe	sur	l’auscultation	des	chemins	qui	devra	être	faite	pour	avoir	accès	à	la	taxe	d’accise	sur	l’essence.

	 On	s’informe	sur	le	camion	incendie	usagé	que	la	Municipalité	veut	acheter	pour	assurer	aux	pom-
piers	des	déplacements	plus	sécuritaires.

	 Il	est	question	de	taxation	par	rapport	à	la	police.

	 On	demande	si	la	Maison	de	la	paroisse	a	été	évaluée	par	un	évaluateur	professionnel?	La	réponse	est	non.

	 On	souligne	et	on	félicite	des	étudiants	de	chez	nous	qui	se	sont	vu	décerner	des	bourses:	Audrey	
Bonneau	et	Jérémie	Blais.

LEVÉE DE LA SÉANCE
	 IL	EST	PROPOSÉ	par	monsieur	Marcel	Bonneau	
	 APPUYÉ	par	monsieur	Richard	Fiset	
	 ET	RÉSOLU	À	L’UNANIMITÉ	QUE	la	séance	régulière	soit	levée.

La	séance	régulière	se	termine	à	21	h	15.

Adopté	unanimement

Rénald	Roy,	Maire

Yves	Laflamme,	Dir.	gén./Sec.-trés.

Je,	Rénald	Roy,	Maire	de	la	Municipalité	de	Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,	atteste	que	la	signature	du	présent	procès-ver-
bal	équivaut	à	la	signature	par	moi	de	toutes	les	résolutions	qu’il	contient	au	sens	de	l’article	142	(2)	du	Code	municipal.
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Tout au long de l'année, votre journal communautaire a 
besoin de votre soutien en souscrivant à son member-
ship. Soyez encore nombreux à être membre de votre 
journal communautaire. Il en coûte 5$ pour les membres 
individus et 25$ pour les membres organismes.

Membre organisme

Cercle de fermières

Club FADOQ
Club de pétanque

Soc. de conservation du 
patrimoine
Garde paroissiale
Vallée des Pariries
Aliments Trigone

Club social des pompiers de 
St-François
Bibliothèque du Rocher
Comité des loisirs
Membre individuel
Aurèle Gendron
Colette Boutin
Noëlla Tremblay
Richard Côté
Philippe Lamonde
Bernadette Corriveau
Lise Blais
Réjean Pellerin
Jean Dominique Rousseau
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Louis-Marie Garant
Jeannette Cloutier
Lorraine Belleau-Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Fernand Bélanger
Louise Théberge
Denis Rémillard

Vincent Lamonde BouLet
542, chemin Saint-François Ouest 
Saint-François-de-La-Riv.-Du-Sud 

418 259-7728

Les allergies 
saisonnières

 Qu’est-ce que la rhinite allergique saisonnière ?
Les allergies saisonnières (rhinite allergique saisonnière) 
se manifestent avec le printemps au moment de l’éclosion 
des bourgeons et des fleurs qui libèrent du pollen dans l’air 
ambiant et se poursuivent jusqu’aux premiers gels.

   Démangeaisons des yeux, du nez et du palais;

   Éternuements et écoulement nasal clair et abondant;

   Yeux rouges et larmoiements;

   Congestion nasale et maux de tête;

   Toux et essoufflement.

Symptômes

 Comment prévenir les allergies saisonnières ?
Fermer les portes et les fenêtres de la maison pour éviter 
d’y faire entrer des pollens. Éviter les endroits comme 
les champs lors de la période de pollinisation. Conduire 
la voiture avec les vitres fermées, changer de vêtements  
après une activité au grand air et quitter l’endroit  
où l’on est lorsqu’on éprouve des symptômes  
d’allergie. 

Consultez votre  
conseiller santé  
pour en apprendre  
davantage.

 

Soutenez votre journal...

Suzanne Mercier
Jean-Marc Gosselin
Monique Laliberté
Raynald Laflamme
Huguette Blais
Élisabeth Gaudreau 
Léo Boucher
Denis Laflamme 
Ghislaine Théberge
Jean Corriveau
Ghislaine Robin
Étiennette Bélanger
Michel Raby
Louisette Gourgues
Gilles Buteau 
Simone T. Picard
Nicole L. Couture
Rosaire Couture
Camille Laliberté
Yvette Cloutier
Julienne Lamonde
Johachim Lacroix
Ernest Lachance
Jacques Boulet
Lucille Kirouac
Huguette Bouffard
Denise Roy Boulet
Denis Boulet
Pierre Cauffopé
Christiane Bombardier
Denis Blais
Valérie Savoie
Daniel Roy

Irène Cloutier
Gonzague Lamonde
Mireille Fournier
Thérèse C. Morin
Jean-Paul Morin
Jean-Guy St-Pierre
Micheline Théberge
Rose-Anne Laliberté
Monique Audet
Jean-Luc Couture
Dominique Lamonde
Suzie Godbout
Gaby Picard
Francine B. Corriveau
Raynald Corriveau
Linda Guimont
Normand Lesieur
Yves Laflamme
Rosario Montminy
Yvonne Asselin
Jacques Théberge
Lise Dumas
Simon Morin
France Saint-Hilaire
Jean Gendron
Nicole Rémillard
Nicole Morin
Sylvie Allaire
Marie Laflamme
Albert Proulx
Cécile Rémillard 
Denise Lamontagne (N)

(N) : Nouveau membre N

Encans Boulet inc.

Alfred Boulet
564, chemin Rivière-Sud
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
(Québec)  G0R 3A0
Tél.:  (418) 259-7086
Fax:  (418) 259-2610
www.encansboulet.com

A c h a t   e t   v e n t e   d e   f e r m e



Un plan sUr mesUre  
poUr martin

réfléchi

Centre de services de Berthier-sur-Mer 
418 259-7795 ou 1 866 259-7786

Centre de services de Saint-François  
418 259-7786 ou 1 866 259-7786

Centre de services de Saint-Pierre-du-Sud 
418 248-1927 ou 1 866 259-7786

Le Plan financier de Desjardins, un outil efficace pour vous donner des stratégies afin de 
maximiser vos économies d’impôt :

*Chez Desjardins, le planificateur financier agit pour le compte de Desjardins Cabinet de services financiers inc. 

Richard

FraCtionner votre revenu
Afin de profiter du taux d’imposition le plus bas, 
certains procédés vous permettent de fractionner 
votre revenu avec les membres de votre famille. Une 
option qui vous intéressera surtout si votre revenu 
est nettement supérieur à celui de votre conjoint 
(légal ou de fait).  Le fractionnement peut se faire 
pendant votre vie active et à la retraite. Plusieurs 
procédés de fractionnement s’offrent à vous :
• cotiser au REER de votre conjoint;
•  accorder à votre conjoint un prêt au taux prescrit 

qu’il pourra investir dans le produit  de placement 
de son choix;

•  faire un don à votre enfant majeur.

ProFiter DeS DéDuCtionS  
et CréDitS D’iMPôt
Entre autres, en bénéficiant de divers crédits 
d’impôt, si vous y êtes éligible, ou encore, en 
mettant en commun les frais médicaux de la famille.

tirer Le MaxiMuM DeS régiMeS FiSCaux
•  Régime enregistré d’épargne-retraite (REER)
•  Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)
•  Régime enregistré d’épargne-études (REEE)

oPtiMiSer votre PorteFeuiLLe non 
enregiStré
Analysez annuellement votre portefeuille pour tirer 
parti de vos pertes fiscales.

Prenez rendez-vous avec un de nos experts* 
de la Caisse Desjardins de la rivière du Sud et 
Berthier-sur-Mer pour établir votre Plan financier 
personnalisé.
 

Le PLan FinanCier : un atout,  
C’eSt Prouvé!
Selon un sondage Ipsos Reid mené en 2011, ceux 
qui ont un plan financier et qui profitent des 
conseils d’un planificateur financier*:

•  sont 2 fois plus nombreux à épargner pour 
la retraite

•  ont 4 fois plus d’épargne

Bref, le Plan financier constitue un facteur de 
réussite. Il vous donne une idée claire de la 
direction à prendre pour améliorer votre portrait 
financier.


